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AFFAIRES

DU TEMPS.

IV. PARTIE.

Ous me l'ordon-

nez , Madame , &

je vous obeïray.

uoy que je vous aye parlé

Tez amplement des Affaires

'Angleterre dans mes deux

A



2 IV. P. des Affaires

dernicres Lettres ordinaires ,

je ne laifferay pas d'ajoûter

un quatriéme Volume aux

trois que je vous ay déjà en-

voyez fous le titre d'Affaires

du Temps. Il contiendra tout

ce qui s'eft paffe depuis la fin

de Novembre 1688. jufqu'au

premier jour de Mars pro-

chain , & comme dans le.

premier de ces trois Volumes

j'ayrappellé toutes les actions

du Prince d'Orange depuis la

Guerre déclarée par le Roy

aux Etats Generaux en 1672.

en continuant de la mefme

forte à vous les
marquer de



du Temps.

1
temps en temps , il fe trouve-

ra qu'infenfiblemen
t j'auray

écrit toute la vie de ce

Prince , & peut-eſtre ſera-ce

l'Hiftoireà laquelle la Poſte

rité croira le plus , puis què

ce que l'on publie du vivant

de ceux qui ont part aux é-

venemens confiderables , eft

toûjours beaucoup plus vray

que ce que l'on fait paroiftre

quelque temps aprés leur

mort. La raifon eft que ces

Hiftoires ne peuvent eſtre

compofées que de chofes

tres-connues, dont ceux qui

les lifent ont prefque efté les

A ij



4 IV. P. des Affaires

témoins , parce qu'autrement

l'Auteur feroit convaincu

d'avoir dit des fauffetez. II

n'en eft pas de mefme de

ceux qui écrivent dans un

autre fiecle fur des Memoires

qu'ils ont recueillis . Ils font

en pouvoir de nous raconter

des fables , & ontune entiere

liberté d'inventer des faits ,

fçachant que perſonne ne

fçauroit les démentir , puis

qu'on ne peut dire que

cauſes ou les circonftances de

quelque action foient fauffes

pour avoir cfté ignorées ,

comme ils ne manquent pas

les
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de le fuppofer. Ainfi ils fça-

vent fe tirer d'affaires , &

donner du poids à leurs Hi-

ftoires , en difant que des

Memoires fecrets du temps

dont ils écrivent font tom-

bez entre leurs mains , & cela

les fair paffer pour habiles ,

quoy qu'ils n'ayent eu fou-

vent que l'efprit & l'adreffe

d'inventer. Pour peu qu'on

faffe de reflexion fur ce que

je dis , on demeurera d'ac-

cord , que ceux qui écrivent

du vivant des Princes dont

ils entreprennent de faire

connoiftre les actions , telles

A iij



6 IV. P. des Affaires

qu'elles font,loüables ou con-

damnables , font prefque les

feuls qui meritent d'eftre

creus ; mais il y a plus dans

ce que je fais. Je donne des

détails ; je rapporte les pieces

& je les refute ; je marque

les contrarietez des chofes

avancées ; je dis les fenti-

mens du Public , & comme

le tout eft juftifié par les pie-

ces que je prens foin de pro-

duire , on ne fçauroit m'ac

cufer de faux ny de fuppo-

fition . F'empefche par là que

la pofterité ne fe trompe . Il

feroit aifé de la faire tomber
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dansl'erreur,en&fupprimant

beaucoup de chofes , & en

donnant de belles couleurs à

celles dont la noirceur eft

connue,comme l'on fait tous

les jours quand on veut dé-

fendre de méchantes caufes.

Les faits ne fe peuvent dé-

guifer puis qu'ils parlent

par eux- mefmes ; il ne s'agit

que d'en pouvoir penetrer

les cauſes. Je rapporte tout ,

& donne les pieces qui font

la bafe d'une Hiftoire veri-

table , mais j'y attache le

contrepoiſon , afin d'empef-

cher que dans les ficcles fu

A iiij .



8 IV. P. des Affaires

turs les faux pretextes que

l'on y employe ne faffent

paffer pour de grands hom.

mes ceux qui ne font bruit

dans celuy-cy que par les

grands crimes qu'ils com-

mettent. Il eft vray qu'ils

ont de l'efprit , de la fer-

meté, du fecret & du cou-

rage ; mais toutes ces chofes ,

felon qu'elles font employées

pour le bienou pour

le mal ,

font le fcelerat où l'honnefte-

homme. La mefme épée peut

fervir à défendre les coupa-

bles ,& àfaire perir les inno-

cens. Il n'y a rien qui ne
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puiſſe avoir deux faces , mais

il eft certain que l'entrepriſe

du Prince d'Orange n'en

fçauroit avoir d'avantageufe.

On ne l'entend louer que

par ceux que la force ou la

politique peut mettre de fon

party. Plufieurs ne laiffent

pas de s'en réjouir , quoy

que mal honneftement , dans

le fond de l'ame , parce qu'ils

croyent qu'elle leur fera utile;

mais comme de foy la chofe

eft injufte , odieufe , & gene-

ralement condamnée, ils font

obligez de la blâmer , & de

renfermer leur joye. Voilà
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ce qui doit décider de l'en

trepriſe , & furquoy la pofte

rité doit regler ſes jugemens.

Cequi eft louable reçoit des

louanges dans toutes fortes

de lieux ; toutes les Nouvelles

publiques en difent du bien,

&mille écrits en parlent avec

éloge ; mais en cette occafion

le Prince d'Orange n'eſt loüé

que par les fiens , & le reſte

de l'Europe fe taift par poli,

tique, & condamne enfecret,

ou defavouë hautement un

procedé , qui non feulement

eft contre tout droit & toute

raiſon , mais qui fait paffer



du Temps.
II

pour denaturé celuy qui ne

fait paroiftre aucun égard

pour les droits de l'alliance

& du fang. Je ne dis pas ,

qui en manque pour ceux de

l'honneur & de l'amitié.

Quand on ne les connoift

pas , il eft impoffible de

s'appercevoir du mépris que

l'on en fait , mais on ne peut

fe cacher l'alliance qu'on a

prife, ny de quel fang on a

l'avantage de fortir , & lors

qu'on étoufe les fentimens

qu'ils ont accoûtumé d'inf

pirer, & que reconnoiffent

les Peuples les plus barbares ,
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on ne manque point de s'at-

tirer l'indignation de toute

la Terre. Elle eft ordinaire-

ment fuivie de la colere du

Ciel , qui fait toft outard un

exemple de fa juftice fur ceux

qui s'oublient affez eux-mef-

mes pour n'épargner pas leur

propre fang

Je viens de vous dire que

je n'avançois rien fans preu-

ves , & fans donner les Pie-

ces Originales que je refute,

& dont je fais voir les faux

fuyans , les detours, quelque-

fois ingenieux , & quelque-

fois auffi fort groffiers , &

enfin la fauffeté de ce que
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l'on y expofe fous de plau-

fibles raifons. J'ay éclaircy

tout cela dans la troifić-

me partie des Affaires du

Temps , à l'égard de deux

de ces Pieces, dont l'une a

pour titre , Extrait des delibe-

rations des Etats Generaux des

Provinces Unies delivré par

leurs Ambaffadeurs dans toutes

les Cours de l'Europe ; &l'autre,

Priere prononcée à la Haye

faite exprés pour le Prince d'O-

range , un peu avant fon depart

pour l'Angleterre , mais je ne

vous ay point envoyé ces

Pieces, parce que l'abondan-
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à

ce de la matierem'accabloit ,

& qu'elles auroient groffi ce

volume.
Cependant j'ay cru

propos de les mettre icy ,

afin qu'il ne manque rien à

cette Hiftoire , & qu'on ne

foit pas en droit de m'impu-

ter d'avoir rapporté les en-

droits que j'ay combattus,

d'une autre maniere qu'ils ne

font dans les Originaux , ou

d'en avoir alteré le fens. Voi-

cy la Deliberation.

C
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**************

EXTRAIT

Des Refolutions des Hauts

& Puiffans Seigneurs les

Etats Generaux des Pro-

vinces Unies.

Du Jeudy 28. Octobre 1688 .

A

PRES une meure de-

liberation , il a estétrou-

vé bon, & refolu de donner

connoiffance à tous les Miniftres

de cet Etat qui font dans les

Cours Eftrangeres , des motifs

desraifons qui ont meu leur

7



16 IV. P. des Affaires

Haute - Puiffance à donner un

fecoursde Vaiffeaux& de Trou-

pes à fon Alteffe Monfeigneur

le Prince d'Orange paffant en

Angleterre , & que conforme-& que

ment à laprefente refolution il

fera écrit ordonné aufdits

Miniftres de s'enfervir dans

les Cours où ils refident,de la ma-

niere qu'il conviendra , afin que

tout le monde foit informé que

la Nation Angloife ayant de-

tres-long-temps murmuré

fait des plaintes de ce que

le Roy,apparemmentpar le mau-

vais confeil& par l'induction

defes Miniftres, empietoit fur

puis
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les loix fondamentales , &qu'il

travailloit à les detruire par l'in-

troduction de la Religion Catho-

lique , & que Sa Majestéotoit

la liberté ruinoit entierement

·la Religion Proteftante pour ré-

duire toutes chofes fous un Gou-

vernement arbitraire ; que cette

conduite irreguliere& injufte que

l'on voyoit icy augmenter deplus

plus faifoit aprehender à la

Nation un plus granddommage,

dautant que toutes ces demarches

excitoient une telle averfion

Roy que l'on n'en pou-

1
contre le Roy que

voit attendre qu'une confufion

undefordre
general dans ce

B
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Royaume ; Son Alteffe Royale

Monfeigneur le Prince d'Orange

fur les inftantes prieres &folli-

citations reiterées de divers

Lords & de plufieurs perfonnes

de la premiere confideration de

ce Royaume , & en veuë que

fon Alteffe M le Prince

Madame la Princeffe d'O-

range mefme eftant fi confidera-

blement intereffez dans la con-

fervation & maintien dudit

Royaume, qu'ils nepouvoientpas

voir les differends & divifions

dont il estoit agitéfans danger

d'eftre exclus de la Couronne ,

eftant obligez de veiller &pren-
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dre foin de la confervation de ce

Royaume qu'ainfi il avoit

refolufur de fi juftes fondemens

defecourir la Nation contre un

Gouvernement dont elle eft opri-

mée, l'affister de ce qui depen-

dra defon Alteffe , dautant qu'il

eft perfuadé que le falut de cet

Etat dont le foin luy eft confié

confiftefouverainement en ce que

ledit Royaume puiffe demeurer

en repos , &que la defiance en-

tre le Roy& la Nation en

oflée; que fon Alteffe fe chant

que pour reuffir dans une entre-

prife fi importante fi loüable,

&pour n'eftre pas detournée&

foit

Bij
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empefchée par gens mal inten-

tionnez , il falloit paſſer dans

ce Royaume avec des forces mi

litaires , a donne connoiffance de

fon deffein à leur Haute-Puif-

fance , à laquelle il a demandé

affiftance.Aprésa voir meurement

examiné le tout confideré ,

que les Roys deFrance & de la

Grand'Bretagne étoient dans une

tres-bonne intelligence &amitié,

ainfi qu'on leur en avoit plu-

fieurs fois donné des affurances,

& qu'ils avoient mefme une

eftroite

entr'eux; Leur Haute-Puiſſan-

ces eftant informée & avertie

particuliere alliance



du Temps.
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1

que

que leurfditesMajeftez avoient

travaillé de concert pour dé-

pouiller l'Etat defes Alliez, &

le Roy de France afait voir

en plufieurs occafions qu'il n'é-

toit pas bien intentionné pour

cet Etat , & qu'ainfi il estoit à

craindre que fi le Roy de la

Grand' Bretag
ne pouvoitparve-

nir dans fes Royaumes à faire

reufferfes deffeins, & acquerir

une puiffance abfoluë fur fon

Peuple,ces deuxRoyspar intereft

d'Etat , par haine & animofité

contre la Religion Proteftante ,

tâcheroient de renverser entiere-

ment cet Etat & mefme l'a-
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neantir, s'il eftoit poffible, a loué

le bon deffein de l'entreprife de

fon Alteffe cy-devant mentionné,

a refolu de luy accorder
pour

affiftance quelquesVaiffeaux&

quelques Troupes comme auxi-

liaires , en confequence fon Al-

teffe a declaré à Leur Haute-

Puissance qu'elle eftoit refoluë de

paffer avec l'aide de Dieu en

Angleterrefans avoir la moindre

veuë de s'emparer du Royaume,

ou defubjuguer , ou de détrôner

le Roy, moins encore pour s'en

rendre le Maiftre, ou pour ren-

verfer ou aporter quelque chan-

gement à la fucceffion legitime ,
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le reta-

moins encore pour exterminer la

Religion Catholique , mais few-

lement & uniquement pour ſe-̈·

courir la Nation , pour

bliffement des Privileges qui

ont estécaffez comme auffipour

la confervation de leur Religion

&de la liberté, afin de
pour-

fuivre& procurerqu'il foit con-

voqué un Parlement libre &

legitime , compofé deperfonnes de

la qualité requise felon les Loix

& la forme de ce Gouverne-

ment & que dans iceluy

puiffe eftre deliberé, & arresté,

ce quifera jugé neceffaire pour

faire donneraux Lords,au Ċler-

›
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gé, à la Nobleffe & au Peuple

une entiere affurance que les

Loix , Droits & Privileges de

leur Royaume ne feront pas vio-

lez ny revoquez à l'avenir,

que leur Haute-Puiffance efpere

&affure avec la grace deDieu,

que le repos la concordeferont

retablis en ce Royaume , & que

par ce moyen , il fera mis en

eftat depouvoir concourirau bien

commun de la Chreftienté& de

la Paix de l'Europe.

Quoy que j'aye déja ré-

pondu à cette Piece , dans la-

quelle il n'y a pas une raiſon

qui
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qui ne foit veritablement

fauffe , & employée pour

couvrir l'ambition du Prince

d'Orange , j'y pourrois ré-

pondre encore une fois, puis

que depuis qu'elle a efté de-

livrée aux Miniftres Etran-

gers à la Haye & donnée dans

toutes les Cours de l'Europe,

il ne s'eft paffé aucun jour ,

où le Prince d'Orange n'ait

fait voir le contraire de tout

ce qu'elle contient , mais il

avoit befoin de pretextes

pour cacher l'ambition devo .

rante qui lefait agir. Il falloit

qu'ilcommençaft,& aportaſt

C



26 IV. P. des Affaires

des raifons pourſe mettre en

campagne. Il falloit meſme

qu'il trompaft ceux des Etats

qui n'eftoient point dans fa

confidence , c'est à dire qu'il

ébloüift le Peuple , car ceux

qui gouvernent font ou fes

Creatures, ou des

efté

gen
s
tim

i
.

des , qui crai
gnan

t
d'ef

tre

trai
tez

com
me

l'on
t

quel
ques

autr
es

qui avan
t
eux

ont poff
edé

les mef
mes

em-

ploi
s

, conf
ente

nt

à rout , &

facr
ifie

nt
leur Patr

ie
à leur

peu de fer
met

é
.

Quelque fujet qu'on cuft

de combattre la Piece que
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Vous venez de lire , il fem-

bloit qu'en l'attaquant lors

qu'elle aparu , on auroit pu

repliquer qu'il en falloit at-

tendre la fuite , & que le

T temps feroit voir la verité.

Le temps eft venu , la verité

a paru , & tout s'eft trouvé

conforme à ce queje vous ay

marqué fur ce fujet , qui n'e-

ftoit rien autre chofe que ce

qu'en croyoient les gens qui

ont un peu de connoiffance

du monde. La Religion n'a

aucune part

jourd'huy; elle fert unique-

ment de pretexte à l'ambition

à l'affaire d'au-

Cij
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d'un feul homme; toutautre

euft efté trop foible pour un

deffei
n

auffi vafte. La Reli-

gion eft la feule chofe qui

puiffe faire mouvo
ir

tous les

peuple
s

fans qu'ils veüill
ent

rien entend
re

, & quand ils

font une fois en mou
vemen

t

,

onleur donne des Chefs affi-

dez , aprés quoy ils fe trou-

vent pris comm
e

les Beftes

feroce
s

, qu'on fait tombe
r

dans des pieges , & dont on

fait enfuit
e
tout ce que l'on

veut. Il ne faut prefe
nteme

nt

qu'exa
miner

quelqu
es

article
s

de la Delibe
ration

des Etats ,

puis que ce qui s'eft paffé de-
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puis ce temps-là , doit l'avoir

juſtifiée , ou en avoir fait

connoiftre la fauffeté. Onme

dira que ce n'eft plus une

chole nouvelle. Il eſt pour-

tant vray qu'à l'approfond
ir

là

on trouvera que comme on

le doit faire , c'est le fon-

dement de tout. C'eft par

qu'on peut fçavoir fi ce qu'a

fait le Prince d'Orange , eft

jufte ou injufte. Il peut é

bloüir les gens qui font ailez

à furprendre , & qui n'exa-

minent pas les motifs & l'o-

rigine de ce qu'ils voyent.

Ils font femblables à ceux,

Cij
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qui admirent des Baftimens

qui ont une fort belle appa-

rence , mais dont les fonde-

mens font mal faits ou baftis.

fur le fable , & qui ont de la

peine à fe maiutenir pendant

la vie de ceux dont l'ambi-

tion les a fait conftruire.

Il falloit des pretextes au

grand armement
des Etats

& du Prince
d'Orange pour

envahir
l'Angleterre ; on en

a donné ; les fondemens
en-

font méchans , & femblables
.

à ceux d'un baſtiment qu'on

fait d'une belle pierre , mais.

cette pierre n'a pas la dureté

neceffaire. On eleve aprés ce-
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la , mais avec des ornemens

dont la beauté éblouit , &

empefche de fonger à la fo-

lidité de l'édifice. C'eft de

cette forte que l'on agit au-

jourd'huy dans l'affaire d'An-

gleterre ;le fondement de la

defcente dans ce Royaume

paru beau , quoy que peu fo

lide , on lepourfuit avec des

pretextes bien colorez, & qui

femblent ne regarder que le

bien public , quoy que tour

ee grand mouvement ne foit

que pour l'élevation d'un

feul homme dont l'ambition

eft demelurée. Il n'eft pas le

Ciiij
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feul qui ait fait mouvoir tant

de bras fans que la veritable

cauſe en ait efté connuë du

public . Le Medecin de Xer-

xes avoit envie de manger des

Figues , & il engagea ce Mo-

narque fous un fpecieux pre-

texte à couvrir la Mer de

Vaiffeaux , pour paffer 'dans

la Contrée où elles eftoient .

Les plus grandes Guerres, &

pour lefquelles on a donné

les manifeftes les plus appa-

rens, n'ont efté fouvent cau..

fées que par une intrigue de

Cabinet , &quelquefois pour

perdre ou pour éloigner des
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gens par un pur motif de

jaloufie. Si l'on examine tou-

tcs nos Hiftoires, on trouvera

que l'amour & l'ambiti
on

ont prefque toûjours cu part

aux Guerres qui paroiffoi
ent

les plus juftes par les pretext
es

.

qu'on leur donnoit . On ne

doit pas s'étonner aprés cela

file Prince d'Orange a cou

vert du manteau de la Re-

ligion , le preflant defir qu'il

a toûjours eu de command
er,

& qui pourun homme fi po-

litique , fi froid , & fi diffi

mulé , luy a toûjours fait fa-

crifier trop vifiblem
ent , &
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avec trop de violence , tout

ce qui s'eft oppofé à l'am-

bition quile tourmente . Mais

cet article m'emporte trop

loin , je viens à ce que j'ay

encore à vous dire fur la

déliberation des Etats.

On y expofe d'abord l'at-

teinte qu'on fuppofé que le

Royadonnée aux Loix . Je ne

vous expliquepoint de quelle

maniere, puis que vous venez

de la lire ; mais je répondra
y

à cela que le Roy d'Angle-

terre eft bien malheureux ,

de ce que pour l'accabler on

renverfe toutes les Loix qui
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empefchent dans tous les

autres Etats que les plus mi-

ferables ne foient opprimez.

Dieu laiffe du temps au Pe-

cheur afin qu'il fe conver-

tifle , & il l'en fait fouvent

avertir par fes Miniftres..

Quelque peu conſiderable

que puiffe eftre un homme ,

& de quelques crimes qu'il

foit chargé , les Juges de la

Terre ne le condamnent ja-

mais , qu'ils ne luy permet-

tent auparavant , non feu-

lement de fe défendre , mais

de prendre du confeil. Le

Prince d'Orange qui a ac-
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cufé , jugé , & condamné le

Roy d'Angleterre , en a ufé

tout autrement , & comme

il auroit efté falché que ce

Prince paruft auffi-peu cou-

pable qu'il l'eft en effet , il

a voulu le furprendre,comme

je vous l'ay fait voir. Ce

procedé qui feroit condam-

ner celuy qui s'en ferviroit

contre l'homme mefme le

plus inconnu ,rend extreme-

ment coupable le Neveu

contre l'Oncle , & le Gendre

contre le Beaupere . On peut

conclure de là qu'un Prince

qui fe noircit de tant d'in-
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autorifer tout

juſtices , & qui fe déclare

contre fon fang , qu'il atta-

que & qu'il pourſuit , n'eſt

plus croyable lors qu'il cou-

vre fes entreprifes du voile

de la Religion , puiſqu'au

contraire , il devient impie,

& fe fert de ce qu'il y a de

plus facré

ce que peut fuggerer d'injuſte

la plus violenre ambition .

A l'égard de ce que les

Etats difent dans la mefme

piece, que le Prince d'Orange

a cfté appellé en Angleterre ,

j'ay montré dans la troifiéme

Partie de cette Hiftoire , qu'il

pour
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s'y eftoit fait appeller , car il

y abien de la difference entre

cftre prié d'une choſe , &

gagner des gens pour s'en

faire prier. On pouvoit m'ac-

cufer alors de parler de moy-

mefme , & par conjecture ,

quoy que neanmoins j'euffe

une entiere certitude de ce

que je difois , mais il ne s'eſt

point paffé de jour depuis ce

temps- là , qu'on n'ait eu de

nouvelles preuves de cette

verité , & ceux qui ont com-

merce en Angleterre & qui

en fçavent les affaires , ap-

prennent par toutes les Let-
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tres qu'ils en reçoivent , le

chagrin de la plupart de

ceux qui ont donné dans les

pieges que leur a tendus le

Prince d'Orange. Ils ne peu-

vent voir fans murmurer

qu'il ait pouffé fon entre-

priſe beaucoup plus loin

qu'il ne leuravoit fait croire,

lors qu'il les a engagez plû-

toft pour contenter fon am-

bition , que pour tenir ce

qu'il leur avoit promis , ce

Prince ne connoiffant point

de moderation lors qu'il s'a-

git de remplir l'ardente &

avide paffion qu'il a de com-

mander.
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On fe plaint dans ce

mefme Extrait des mauvais

confeils donnez au Roy par

fes Miniftres. Cependant on

a découvert depuis la def-

cente du Prince d'Orange

en Angleterre , qu'il eftoit

d'intelligence avec les prin-

cipaux Miniftres de Sa Ma-

jefté Britannique, pour luy

fuggerer les confeils dont on

puft luy faire des crimes ,

quand il les auroit ſuivis .

Quelques-uns de ces Minif-

ftres , pour s'attirer la plus

fecrete confidence de ce Mo-

narque , & pour le mieux

7
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trahir en rapportant tout au

Prince d'Orange , ont feint

de fe rendre
Catholiques ; ils

luy ont confeillé tout се

qu'on vouloit qu'il fiſt pour

fournir des pretextes qui

donnaffent lieu d'armer pour

envahir
l'Angleterre , & ils

ont difparu enfuite , parce

qu'ils ne pouvoient laiffer

voir qu'ils eftoient bien avec

le Prince d'Orange , fans que

leur trahifon fuit reconnue

de toute la terre. Ils ne pou-

voient eftrenon plus du nom-

bre de ceux dont cePrince de-

mande la punition, puis qu'ils

D
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n'ont rien fait que de con-

cert avec luy ; mais on verra

un jour leur fortune croiſtre

avec celle du Prince d'Oran-

ge, fuppofé qu'elle ne le pre-

cipite pas aprés l'avoir élevé.

La perfidie de ces Miniftres

du Roy , en le rendant plus

à plaindre , ne le rend pas

plus coupable , puis que Sa

Majefté n'a rien fait , com-

me vous le verrez dans la

fuite , qui foit contraire à la.

liberté de confcience qu'Elle

a bien voulu permettre à fes

Sujets , & qui a cſté autori-

fée par le dernier Parlement..
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Mais fi cette trahifön rend

le Roy plus malhenreux, elle

rend le Prince d'Orange tout-

à fait coupable. Elle fait con-

noiftre toute fon ambition ,

& defabufe les plus credules ,

qui ont efté d'abord affez

fimples pour s'imaginer que

la Religion le faifoit agir, en

leur faifant voir qu'elle n'a

fervy , & ne fert encore que

pretexte pour couvrir le

plus violent defir de regner

qui puiffe jamais entrer dans

le cœur d'un homme. Vous

pouvez regarder comme des

faits certains , & non com-

de

D-ij,
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me des raifonnemens, ce que

je viens de vous rapporter.

Rien n'eft plus conftant ny

plus connu de ceux qui fça-

vent les affaires d'Angleterre.

Jepourrois icy entrer dans un

detail de toutes les fubtilitez.

le Prince d'Orange , &

fes confidens ont employées

pour fairecroireau Royd'An-

gleterre , que le grand arme-,

que

ment de la Hollande n'eftoit

deſtiné que contre la France

mais j'ay plufieurs chofes à

vous dire d'une plus grande

importance.

Quandonfe fert d'un pre-

F
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texte pour venir à bout de

quelque entreprife , il faut

bien prendre garde de ne fe

pas fervir d'un fecond qui le

détruife, & fur tout lors qu'on

y employe la Religion ,

parce qu'un pretexte auffi

faint que celuy- là doit eſtre

feul pour eftre cru veritable.

Ainfi le Prince d'Orange qui

a fait faire aux Etats l'acte de

leurs refolutions qu'ils ont

delivré , & auquel j'ay com-

mencé à faire une feconde

réponſe,a fait une faute eſſen-

tielle en joignant à ce pre-

texte de Religion , la crainte
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qu'il y marque avoir d'eftre

exclus de la fucceffion d'une

Couronne qu'ildit luy devoir

un jour appartenir . Lors

qu'on fait paroiftre un inte-

reft purement humain, & que

eet intereft regarde feul celuy

qui l'expofe , on démefle

auffi -toft la verité ; on voic

que la Religion ne fert que

de pretexte lors qu'on la met

à la tefte d'autres raifons.

On reconnoift l'homme &

fa foibleff
e

, & c'eſt ainſi que

le Ciel permet que l'ambi-

tieux fe découvre , & qu'il

paroiffe, tout ce qu'il eft.
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Il y a un troifiéme pre-

texte dans l'acte des refolu-

tions des Etats , pour auto-

rifer la deſcente en Angle-

terre , qui acheve de faire

voir que la Religion n'y a

nulle part. On y fuppofe que

le Roy de France & le Roy

d'Angleterre avoient refolu

derenverfer la Hollande,& de

l'aneantir , s'il eftoit poffible.

On pourroit répondre à cela

que ce nefont que des pre-

fomptions , & que fur de fim-

ples conjectures , on ne doit

pas détrôner un Roy , aprés

avoir fourdement corrompu
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la plupart de fes Sujets . C'eſt

aller rrop vifte , & agir un

peu violemment. Quoyqu'il

y ait des loix qui permette
nt

de furprendre les ennemis ,

ce n'eft jamais de cette ma-

niere, & l'on eft au moins

obligé auparavant de leur

declarer la guerre. Mais il ne

faut pas
s'étonner d'un pro-

cedé fi irregulier , puis qu'il

n'y a rien de fifaux que tout

ce qui eft exposé dans cette

Deliberation . Voicy le nœud

de l'affaire.

Le Prince d'Orange n'ef

tant qu'un fimple particulier

pendant
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pendant la Paix , & fon am-

bition ne pouvant fe fatis-

faire , parce qu'il ne pouvoit

avoiraucun commandement,

ny acquerir richeffes ny

gloire , avoit fait mouvoir

depuis longtemps tous les

refforts imaginables pour fai

re entrer la Hollande dans

quelque guerre , & particu-

lierement contre la France.

Il n'en put venir à bout , &

tout ce qu'il obtintdes Etats,

fut que s'il pouvoit faire en

forte que les Anglois fe de-

claraffent contre elle , ils fe

joindroient à eux pour fou-

E
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de ne

tenir cette guerre. Là deffus

le Prince d'Orange n'épar

gna rien pour obliger Sa

Majefté Britannique à l'en-

treprendre ; mais ce Monar-

que trouva à propos

s'y point engager.Tout eftoit

calme chez luy , l'Angleterre

eftoit heureufe , il n'avoit

aucun fujet de fe plaindre de

la France & la prudence ne

vouloit pas qu'il attaquaft

fans aucun pretexte l'Erat du

monde qui eft aujourd'huy

le plus floriffant , puis que

s'il n'y a rien qui foit plus

douteux que les évenemens
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de la guerre , on en doit en-

core beaucoup plus craindre

le mauvais fuccés quand on

a affaire à un puiſſant Enne-

my. Le Prince d'Orange

voyant qu'il ne pouvoit faire

la guerre à la France , refolut

de la faire à l'Angleterre , &

de fuppofer que cette Cou-

ronned'accord en fecret avec

les François, avoit conjuré la

perte de la Hollande. Il agit

en cela comme font ceux qui

accufent de peude vertu les

perfonnes qu'ils ont vaine

ment tâché de corrompre.

Vous remarquerez qu'au

E ij
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commencement de l'efpece

de Manifeſte desEtats auquel

je réponds , on prend le pre-

texte de la Religion, & qu'on

dit que l'introduction de la

Catholique en Angleterre ,

eft ce qui oblige d'y aller

faire defcente pour y met-

tre obftacle. Cela fait con-

noiſtre viſiblement qu'on y

veut détruire la Religion Ca-

tholique. Ce n'eſt pas à dire

pour cela qu'un vray zele

pour la Proteftante ‘ anime

ceux qui font valoir ce pre-

texte ; mais c'eſt qu'eftant

Proteftans , auffi - bien que
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ceux avec qui ils ont intel-

ligence , & generalement

toute l'Armée , & les Chefs

dont ils fe fervent pour

l'expedition qu'ils veulent

faire, il falloit neceffairement

fe déclarer pour cette Reli-

gion afin de defcendre en

Angleterre , n'y en ayant

point qui ne foit bonne lors

qu'on agit par ambition &

par politique. Mais comme

en fe declarant trop contre

les Catholiques , on pouvoiť

faire ouvrir les yeux aux

Princes qui profeffent cette

Religion , & fe les attirer ,

E iij
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on a cru qu'il eftoit de la

prudence qu'on vift à la fin

de la déliberation des Etats

qu'on n'alloit pas en An-

gleterre pour exterminer la

Religion Catholique. On y

trouve cet article qui eft en-

tierement oppofé à celuy

qui fait tout le fujer de la

defcente du Prince d'Orange

en ce Royaume , & par le-

quel la déliberation com-

mence. La fuite a confirmé

que la politique feule l'y a-

voit fait employer , puifque

dés le mefme inftant que le

Prince d'Orange a cru fon
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pouvoirbien étably par l'é-

vafion du Roy , il a donné

des ordres fi rigoureux con-

tre les Catholiques ,qu'ils ont

rous efté batus , & volez dans

toute l'étendue de l'Angle-

terre , & mefme cette cruau

té s'eft exercée fans avoir é-

gard au droit des gens , plu

LieursMiniftres Publics ayant

fouffert les mefmes outrages .

Je neperdray point de temps

à prouver des choſes mani-

feltes , & generalement re-

connues. Il ne faut qu'enten-

dre ces Miniftres dans toutes

les Cours où ils fe font re-

tirez..
E iiij .
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Enfin cette piece fi bien-

concertée entre les Etats &

le Prince d'Orange , & nean-

moins fi mal digerée , finit

par tout ce qui peut marquer

que ce Prince veut faire

convoquer un Parlement li-

bre. Chacun fçait que cela

eft impoffible avec une

Armée , & un party auffi

puiffant que le fien. Mais

pour quitter les raiſonnemens

& revenir aux faits , vous

verrez dans la fuite qu'il n'y

a jamais eu d'Affemblée pour

laquelle les Elections ayent

cfté fiforcées,& qui fe foient
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faites avec plus de brigues

le tout pourfavorifer les def

feins du Prince d'Orange , &

pour faire
regner la Religion

Proteftante en Angleterre ,

détruire entierement la Ca-

tholique , en accablant ceux

qui en font profeſſion , &

affoiblir l'Anglicane , afin de

la détruire peu à peu , en

forte que la Proteftante ve-

nantàregner feule , le Prince

d'Orange puiffe regner auffi

avec elle .

Voicy la Priere qui fut

faite exprés un peu avant le

départ du Prince d'Orange ,

pour l'Angleterre.
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5222222 2255252255

PRIERE

Pour demander à Dieu fa

Proteion au fujet des

Affaires prefentes.

D

Ieu, qui nous commande
s

de nous adreffer à toy

dans les jours de noftre neceffites

avec cette promeffe que tu nous

en tireras hors , & que nous te

rendions nos tres-humbles actions

degraces , nous nous profterno
ns

extraordi
nairement devant le

trône de ta Majesté fainte ,pour
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te demander ton fecours d'en-

haut dans la conjoncture prefen-

te , pour travailler à la deli-

vrance de ton Eglife . Tu fçais »

ô Dieu , combien de maux on

luy a fait fouffrir jusqu'icy r

& le deffein que les Grands de

la terre avoient comploté pour

l'aneantir& laperdre , s'il eftoit

poffible, furla face de la terre.

Nous te pouvons dire ce que di-

foitDavid , Pourquoy fe mu-

tinent les Nations , & pour

quoy les Rois de la teire &

les Princes confultent enfem-

ble contre l'Eternel & contre

fon Oingt? Ouy , grand Dieu,
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c'eft contre toy qu'ils s'en pren-

nent , puis qu'ils veulent anean-

tir la verité de ta parole,

établir un culte idolâtre qui eft

en abomination devant tesyeux.

Regarde grandDieu , du plus

haut des Cieux l'affliction de

"'

& defcens duton Peuple

baut trône de tagloire pour ren-

verfer confondre leurs con-

feils, ces complots qui ne

tendent qu'à l'oppreffion de tes

pauvres Enfans qui gemiffent

fous le pefant fardeau de la per-

fecution. Affemble les Rois

les Princes qui te fervent en

pureté, pour défendre ta cauſe.
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Rends-les victorieux de tes en-

nemis Et toy, Dieu des Armées,

rends leurs mains habiles au

combat,& environne-les de ta

fauve-garde. Nous te deman-

dons en particulier cette grace

en faveur de Monfeigneur le

Prince d'Orange. C'eft luy

qui porte plus avant gravé en

fon fein l'opprobre qui a eftéfait

que l'on veut faire à ton

Eglife ; foutiens fa cauſe , puis

que c'eft latienne, & luydonne

la grace d'eftre victorieux de

tous fes Ennemis. Son entre-

prife est dangereuse , mais que

ne pourra-t-il pas faire , s'il´eft
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es

foutenu par ta main ? Comman-

de à la Mer & à fes flots im-

petueux de s'aplanir en fa pre-

fence ;retiens les vents contrai-

neres dans leurs cachots,

permets aucun foufle qui ne luy

foit favorable. Toy qui fis au-

trefois dire à Tofué par Moyfes

Fortifie-toy & te renforce ,

fortifie renforce toy-mefme

ce grand Prince qui eft le Con-

ducteur de ton Peuple , ce, ce grand

Fofué que tu nous as donnépour

eftre le Zorobabel qui doit réta-

blir ta Ferufalem. Qu'il foit

l'Oingt de ta vertu & de ta

force ; qu'ilfoit intrepide au mi-
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lieu des plus grands hazards ,

qu'il ait la force de Samfon, le

bonheur de Gedeon, les victoires

de David, & qu'enfin aprés

les fignalées victoires que tu luy

feras remporter, il foit vû Prin-

ce pacifique comme Salomon.

Agréez, Seigneur , la benedi-

ction dont nous
l'accompagnons.

L'Eternel, 6 grand Prince , te

réponde au jour que tuferas en

détreffe que nom du Dien

deFacob te mette en une haute

retraite , qu'il t'envoye fon fe-

cours du faint lieu, & te fou-

tienne de Sion ; qu'il fefouvien

ne de toutes tes oblations , qu'il

le
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te donne felon ton cœur › &ac-

compliffe tout ton confeil. O

Seigneur , tu fçais que tu as fait

venir ce grand Prince au monde

comme par miracle ; tu le con-

Serveras auffi comme par un

mefme miracle. Tu as estéfon

Dieu dés le ventre de fa Mere;

tu l'as élevé fur tes genoux.

Ta main tutrice l'a garanty

la main de fes Ennemis , tu as

déja exploité de grandes chofes

par fa valeur& par fa vertu,

Ton Peupleleregarde comme la

colomne de fon Eglife ; & von-

drois-tu , grand Dieu , lepriver

de cet appuy , qui dans ce mal-

de
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heureux

tempsfait toute facon-

folation ? Souviens-toy , ô Eter-

nel , des travaux de nos Peres

pour l'établiſſement & le main-

tien de ton faint Evangile. Ils

ont éprouvé en mille occafions

que tu eftois leur Dieu , tu les

as confervez dans les combats ,

dans les Sieges, dans les Batail-

les, & dans mille dangers ; nous

efperons , Seigneur , de ta mife-

ricorde que tu protegeras encore

avecplus deforce , ce Prince qui

a bien plus de redoutables enne-

mis en tefte. Abrege , & Eternel ,

abrege plutoft nosjours que ceux

d'une perfonne ſi precieuſe. Que

F
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les faints Anges campent tout

autour deluy. Fais - le combattre

comme tu fis du temps de Sen-

nacherib, pour exterminer tous

ces Idolatres qui voudront s'op-

pofer à fes Armes. Apporte , ô

Dieu , tes deux guides , tagrace

& ta verité , afin que ce Prince-

venant à bout defes juftes en-

trepriſes , ton Eglife dreffe fes

Banicres , & chantefes faints

Cantiques , Dieu s'eft mon-

tré, & fes ennemis ont eſté

confondus, Alleluya , alleluya.

Le falur & la force ap-

partiennent à l'Eternelnoftre

Dieu. Soutiens , Pere celeste
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en ce rencontre le cœur de S. A

Madame la Princeffe d'Orange,

fon illuftre Epoufe , affure-la

contre toute crainte , que tufe-

ras la délivrance de fon Epoux,

& qu'aucun mal n'approchera

de fon tabernacle. Exauce, Pere

faint, les prieres ardentes qu'elle

fait monter en ta prefence . Que

ton bon efpritfoit avecavec elle pour

la confoler dans cette efperance :

&fais qu'il n'approche de fa

facrée perfonne que des Meffa-

gers de bonnes nouvelles. Tu le

feras , Seigneur puis que tu as

remply fon cœur de la crainte

de ton nom. Conferve - luy la

Ts

Fij
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fanté, conferve-luy la vie , afin

qu'estant élevée à la haute di

gnité que nous luy fouhaitons

avec tant d'ardeur , elle foit la

nourrice de ton Eglife , l'Efter de

nostrefiecle, la bienheureufe

Marie qui fera reconnoiftre le

Sauveur du monde en foutenant

son Eglife , & enfaisant porter

ton Evangile jufqu'au bout de

la terre. Helas , Seigneur , nous

pourrions attendre toutes ces gra-

ces avec certitude , fi nous n'e-

ftions grands pecheurs ; mais

comme nous nousfentons extre-

mement coupables , nousfommes

dans des craintes continuelles
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Raffure-nous , ó Eternel , par ta

fainte mifericorde , qui lavera

tous nos grands pechez dans le

fang de nostre Sauveur, au nom

duquel nous te prions , difanı

Ainfifoit-il.

J'ay déja répondu avec tant

d'exactitude à cette Priere ,

que je puis dire que je l'ay

combatue dans tout ce qu'elle

contient. Ce n'eft pas qu'elle

ne foit bonne en elle- mef-

me , toutes fes parties eftant

tirées de l'Ecriture pour en

faire un tout. Je l'ay recon-

nu la premiere fois que j'en

ayparlé , & je croy que je ne
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puis trop le repeter , pour

empefcher ceux qui la liront

& qui n'auront pas veu ce

que j'en ay dit dans la troi-

fiéme Partie des Affaires du

Temps , de s'imaginer que

je condamne une chofe qu'ils

trouveront prefque toute du

Texte facré ; mais ils doi-

vent prendre garde que je

n'en blâme
la feule ap-

que

plication , dont j'ay fait voir

le faux , & le ridicule.

Voicy une autre Priere qui

parut un peu aprés que le

Prince d'Orange fe fut em-

barqué. Elle avoit ce titre ,
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PRIERE DES REFUGIEZ

Pour demander à Dieu fa

Benediction en faveur de

l'entrepriſe du Prince d'O

range.

SE

Eigneur, noftregrand Dieu,

&noftre Pere celefte , nous

nous humilions extraordinaire-

ment devant le Trône de ta

grace ,pour te fupplier du plus

profond de nos cœurs de vouloir

accompagner de ta fainte bene-

diction l'execution du plusgrand

deffein que nous avons veu dans
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le monde chreftien & reformé.

Il s'agit purement de ta gloire

& dufalut de tes pauvres en-

fans ; de ta gloire qui eft mepri-

fee ; de ta Religion qui est per-

fecutée , haye , trahie , & abolie

prefque dans tous les endroits du

Monde ; du falut de tes enfans

qui ont éprouvé & qui éprou

vent encore tous les jours la

fureur & la rage des perfecu

teurs. Jufques à quand,ôDieu,

fouffriras- tu que les Ennemis

de ta gloire triomphent ainſi

en te blafphemant , & qu'ils

dreffent leurs trophées dam-

nables fur les ruines de ta

maiſon?
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maifon Pourquoy s'avan-

cent les Rois de la Terre &

les Princes , & confultent en-

femble contre le Seigneur &

contrefon Chrift?Rompons,

difent-ils , leurs liens , & re-

jettons de nous leurs che-

veftres. O Dieu , ne te tiens

point coy , ne te tais point ,

& ne terepofeplus ; car voicy,

tes Ennemis brüyent , & tous

ceux qui te haïffent ont levé

la tefte. Ils ont confulté fine-

ment en fecret contre ton

Peuple , & ont tenu conſeil à

l'encontre des tiens ; ils ont

confulté d'un meſmecourage

G
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enfemble , & ont fait alliance

contre toy , & ont dit , venez

& les défaifons ; qu'ils ne

foient plus Nations , & qu'il

ne foit plus fait mention du

nom d'Ifraël. Dieu des van-

geances , Seigneur des van-

geances , montre toy claire-

ment toy qui es Juge de la

Terre. Eleve-toy , rends le

loyer aux orgueilleux. Juf-

ques quand les méchans

s'en orgueilleront ils , & tous

ceux qui font addonnez à

malice parleront fierement &

fe vanteront ? Aye pitié de

res enfans qui font affection-
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nezaux pierres de ta Maifon,

& qui ont pitié de fa poudre.

Leve toy , ô Dieu , & aye

compaffion de ta pauvreSion,

car il eft temps que tu luy

fois favorable , parce que le

temps propice de fa déli-

vrance s'approche : O Dieu ,

qui es noftre Roy , ordonne

que Jacob foit delivré par

ta vertu. Nous foulerons

ceux qui s'éleveront contre

nous 21
par ton moyen nous

repoufferons nos adverfaires.

Entre les perfonnes distinguées

qui prennent le plus de part

la defolation de ton Eglife , &

à

Gij
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qui travaillent avec le plus d'ar

deur à fon rétabliſſement , nous

te recommandons la perfonne de

Son Alteffe , Monfeigneur le

Prince d'Orange. C'est de luy

aprés toy que nous attendons

noftre delivrance . Tu l'as choifi

comme un inftrument d'elite

pour défendre ta caufe , &

porter ton nom entre les

Nations ; tiens- le donc cher

comme la prunelle de ton

cil. Environne-le de tafauve-

garde comme d'une muraille d'ai-

rain, mefme de feu , afin

qu'ilfoit invulnerable à tous les

traits de fes Ennemis. O Dieu ,
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c'est

qui fondes les reins & les

cœurs , tu l'as fondé , tu l'as

éprouvé ; Tu fçais que l'u

nique but qu'il ſe propoſe

dans cette grande entreprife ,

l'avancementde ton Regne,

la délivrance de ton Eglife , le

falut & la liberté des Peuples

qui appartiennent àton Election..

C'est bien moins aux Couronnes

corruptibles de la Terre que ce

grand Prince afpire qu'aux

Couronnesincorruptibles de ton

Ciel. Cependant fi c'eft ta vo-

lonté de l'y appeller , comme fa

naiffance & celle de fon Alteffe

Royale , Madame la Princeffe

G iij.
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>

d'Orange ,fa tres-digne Epoufe ,

luy en donnent des droits incon-

teſtables que ta volonté foit

faite , qu'elle luy foit pourregle

que ta providence le conduife

&que tespromeffes le confolent.

Et puis qu'il a misfon amour

en toy , tu le délivreras , tu

le mettras hors de danger

parce qu'il connoift tonnom.

Nous te prions auffi pour Son

Alteffe Royale , Madame la

Princeffe d'Orange , fa tres-

chere Epoufe. Donne- luyfelon

les juftes defirs de fon cœur,

entretiens la pieté dansfon ame,

qu'elle y foit comme dans fon
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centre. Elle n'envifage les Cou-

ronnes que tu luy preparesfur la

Terre , que par les foibles rap-

ports qu'elles ont avec celles que

tu luy as preparées dans ton

Paradis. Conferve-luyfesjours

& luy fais fans ceſſe éprouver

que la pieté a les promeffes de

la vie prefente , & de celle

qui eft à venir. Nous te prions

auffipour nos Seigneurs les Etats

de ces benites Provinces . Sois

ô gran Dieu , leur loyer tres-

abondant dés cette vie, en atten.

dant la beatitude eternelle , en

Laquelle tu les admettras unjour.

Nsus te demandons auſſi la mes-

G iiij
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me grace pour toute cette gene-

reufe Nobleffe d'Angleterre &

d'Ecoffe , qui ont part des pre-

miers à cette grande entreprifs .

C'estpar leurs moyens , accompa

gnez de ta fainte benediction,

qu elle s'executera. Rends- leur

felon leurs œuvres leur liberté

dés àprefent à laquelle ils afpi-

rent, & pour laquelle ils tra-

vaillent en attendant la poffef-

fion de ta gloire eternelle. Řé-

pans , ô Dieu , ta fainte bene-

diction fur cette Flotte qui eſt

en Mer , benis tous ceux qui

font deffus fois toy- mefme leur

Pilote. Etoile matiniere, fois
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leur Nord. Seigneur, les fleu-

ves ont élevé leur bruit &

leurs flots ; mais toy , Sei-

gneur , qui es là-haut ,

qui es plus puiffant que le

bruit des groffes eaux , & que

les fortes vagues de la Mer ,

tu as puiffance fur l'enflement

de la Mer , quand

s'élevent tu les fàis abaiffer ,

Seigneur, fais-nous retourner

de captivité comme ruiffeaux

au Midy. Que ceux qui ont

femé en larmes moiffonnent

en lieffe . O Dieu , hafte-toy

de venir à nous , tu es noftre

aide & noftre Liberateur..

fes vague
s
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O Dieu, ne tarde point , tu

paracheveras ton œuvre. Sei-

gneur,ta benignité dure eter-

nellement , tu ne delaifferas

point l'œuvre de tes mains.

Ainfi foit-il.

Cette feconde Priere eftant

du caractere de la preceden.

te, l'application n'en eſt pas

plus foutenable. Il n'y a rien

qui frape d'abord davantage

que des paroles de l'Ecriture

qu'on ne doit lire qu'avec

beaucoup de refpect , mais

en examinant le fujet pour

lequel on les employe, on
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trouve que ce n'eſt qu'un

beau tiffu , qui feroit tout

admirable , s'il convenoit à

la cauſe qu'on tâche de fou-

tenir. On dit d'abord en par-

lant de la Religion Prote-

ftante , qu'elle eft perfecutée,

haye , trahie , & abolie pref-

que dans tous les endroits du

monde. Comment peut-on

avancer que cette Religion

eftperfecutée & prelque abo,

lie dans toute la terre , puis

qu'elle n'a cours que dans

quelques Etats de l'Europe?

Les Catholiques qui font ze-

lez les veritez & pour

pour
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les miſteres dont ils font pro-

feffion , les vont enfeigner

aux Nations les plus recu-

lées , fans fe mettre en peine

ny des perils où ils s'expofent,

ny des fatigues qu'il faut

qu'ils effuyent , mais on n'a

point veu que les Proteftans

ayent jamais pris foin de paf-

fer les Mers , pour aller por-

ter aux Peuples barbares la

connoiffance de ce qu'ils

croyent. La gloire de Dieu

ne les touche point hors de

leurs Etats , parce que la

litique y fait leur Religion ,

& ileftbien furprenant qu'ils

ро-
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entreprennent leur premiere,

Miffion chez leurs Voifins,,

& qu'ils la faffent avec une

Flote tres-nombreuſe , eux .

dont la ferveur n'a pointefté

jufqu'icy affez ardente pour

leur faire équiper un feul

Vaiffeauqui portaft quelques

uns de leurs Miniftres juf-

qu'au nouveau Monde , afin

d'y répandre leurs lumieres .

On marque au milieu de

cette Priere que c'est bien

moins aux Couronnes cor-

ruptibles de la terre qu'aſpire

le Prince d'Orange , qu'aux

Couronnes incorruptibles du
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Ciel. Je demande s'ily a quel

qu'un dans toute l'Europe , à

qui la conduite de ce Prince

donne lieu de croire que les

interefts du Ciel foient la

feule chofe qu'il ait en veuë.

J'ay déja fait voir que fi des

Ennemis Etrangers avoient

attaqué le Royd'Angleterre,

le Prince d'Orange , en qua

lité de Neveu, quand mefme

il n'auroit pas eu celle de

Gendre , auroit deu le fecou-

rir; & c'eft luy qui la force

en main vient fe rendre mai-

ftre de fon Royaume , & qui

ne luy pouvant ofter le titre
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de Roy , le dépouille au

moins de la puiffance fupre

me. UnPrince qui viole ainfi

les droits les plus legitimes ,

& les plus facrez, fait affez

connoiftre qu'uneCouronne

de la terre, quelque corru-

ptible qu'elle foit , ne luy fes

roit pas de peine à porter.

On ajoûte, que fi c'eft la

volonté de Dieu d'élever le

Prince d'Orange au Trône,

comme la naiflance , & celle

de la Princeffe d'Orange , fa

Femme, luy en donnent des

droits inconteftables , la vo-

lonté du Tres- Hautfoit faite.

के

f
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Voilà des gens bien foumis

aux ordres de Dieu , ou plû-

toft , voilà des gens qui

croyent bien legerement que

Dieu peut vouloir des chofes

toutes contraires à ce qu'il

ordonne. Dieu veut que dans

les Royaumes hereditaires

l'ordre des fucceffions foit

inviolable ; & comment le

Prince d'Orange pourra-

t- il eſtre appellé à là Cou-

ronne d'Angleterre, au droit

de Madame la Princeffe d'O-

range fa Femme , tant que le

Roy de la Grande Bretagne

& le Prince de Galles feront
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vivans ? Si l'on pretend que

le Roy doive perdre la Cou-

ronne parce qu'il eft Catho-

lique, pourquoy commencer

par luy ce qui n'a point efté

fait auparavant?Aprés la mort

d'Edouard , Fils de Hen-

ry VIII. Marie fa Sœur fut

élevée fur le Trône , quoy

qu'elle fuft Catholique. On

ne luy fit point un crime de

la Religion qu'elle profeffoir,

& fi fa vie euft efté plus lon-

gue , l'Angleterre ne feroit

peut- eſtre pas aujourd'huy

dans les erreurs où la replon-

gea le regned Elizabeth.Ainfi

H
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*

ilfaut demeurer d'accord que

ces pretendus Refugiez , au

nom de qui la Priere eft faite,

ont un zele bien outré, de

fe réfoudre à voir fi patien-

ment la Couronne d'Angle-

terre paffer fur la tefte du

Prince d'Orange , qui ne

fçauroit la porter, dans l'eftat

où font les chofes , fans s'ac-

querir le titre d'Ufurpateur »

& par confequent fans s'atti

rer l'indignation & la colere

du Ciel , rien n'eftant plus

odieux à Dieu & aux hom-

mes que les Ufurpations , puis

qu'elles ne peuvent eftre éta-
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Blies qué par tyrannie & par

violence.

Quoy que le Prince d'O-

range paroiffé avoir d'abord

conduit fes deffeins avec

affez de bonheur , il n'eft

pas encore temps de juger

de ce fuccés. Nous n'a-

vons veu jufqu'icy que les

commencem
ens de fon en-

treprife , la fin en eft incer-

taine , & tant que l'Angle-

terre n'aura pasefté tranqu
il-

le au moins pendant une

année, on ne pourra dire que

ce Prince ait réuffi . Quand

mefme il arriveroit que les

Hij
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chofes tournaffent comme il

le fouhaite , il n'en feroit pas

plus juftifié. Quoy que quel

quefois les méchans profpe-

rent , on ne doit pas conclu-

re de là que ce qui les fait

agir foit juſte ; au contraire,

les grands avantages qu'ils

obtiennent fur la terre font

bien fouvent la punition de

leurs crimes , & ne leur font

que pour les mettre

"

accordez que pour

dans un certain calme affou-

piffant qui les empefche de

fe reconnoiftre. D'ailleurs, il

n'y a perfonne qui ne con-

vienne qu'en plufieurs oc-
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cafions il plaift à Dieu de fe

fervir d'eux pour punir des

Peuples qui ont merité fa

haine ; & n'avons-nous pas

encore le fouvenir tout re-

cent du plus horrible atten-

tat que des Sujets puiffent

commettre contre leur Roy?

Dieu a bien voulu fe faire

appeller le Dieu des Van-

geances , l'Angleterre doit

trembler.

Avant que d'entrer dans

la fuite de ce qui s'y paffe ,

hors de
propos

il n'eft pas hors de

de vous faire remarquer que

quand le Prince d'Orange
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a commencé à écouter les

confeils de fon ambition:

pour détrôner Sa Majeſté

Britannique, les affaires de ce

Royaume eftoient dans une

fituation tranquille . Le Roy

cftoit content de fes Peuples

comme les Peuples l'eftoient

de leur Roy. C'eftoit un rè-

gne paifible , & le fang des

Citoyens n'avoit jamais efté

moins répandu que fous ce

Monarque. C'eft ce qu'on a

veu fort rarement lors que les

Tyrans ont efté les maiſtres.

Quoy qu'ils éblouiffent d'a-

bord avec les grands noms
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de Religion & de Loix , Ta

fuire deleur domination n'eft

jamais tranquille ; ils ne fe

peuvent maintenir que par

force ,& l'on ne voit que des

confpirations tant que du

rent ces regnes forcez. S'ils

commencent ordinairement

avec les acclamations des

Peuples , s'ils font appellez

les Reftaurateurs des Loix &

de la Religion, tous ces ap-

plaudiffemens ne fe font que

leurs Creatures, par

traiftres , par des intereffez ,

par des voix achetées qu'une

Armée foutient , & enfin par

par

des
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des fcelerats qui ferment la

bouche aux honneftes gens,

que la prudence & la crainte

empefchent de parler . Il n'y

a perfonne qui ne demeure

d'accord , du moins en foy-

mefme lors qu'il a des inte-

refts contraires qui ne luy

permettent pas de l'avouer ,

que tous ceux qui envahif

fent des Etats, & qui lesufur

pent fur leurs veritables Sou-

verains, font gens qui nere-

connoiffent ny le Ciel nyla

Terre , ny Dieu, ny les Hom-

mes,ny la Religion , ny les

Loix. Ainfi l'on peut dire

qu'il
s
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qu'ils ont continuellement

à la bouche ce qu'ils ne fen-

tent pas dans le cœur. Ce

font des chofes generale-

mentrecenes1& qui ne peu-

vent eftre niées & il faut

eftre bien hardy , ou bien

aveuglépour mettre au nom-

-bre des belles actions , celles

qui de leur nature font re-

connuës pour méchantes.

Celuy qui a la force en main,

eft il plus honnefte homme ,

parce qu'il triomphe , & qu'il

eft applaudi par un party

qu'il a corrompu , & que les

coups qu'il porte à un grand

*

I
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I

Roy , plaifent à ceux qui

croyent fa perte utile à leurs

affaires, & qui preferent leurs

avantages à ceux de la Reli-

gion , en fe montrant plus

politiques que Chreſtiens, &

plus intereffez que juftes . La

Hollande a de fortes raifons

d'aplaudirà toutes les entré-

prifes d'un Prince qu'elle

craint. Elle efpere par là fe

voir defaire d'un homme qui

ne cherchoit qu'à luy atti-

rer la guerre , afin de profiter

des troubles de l'Etat le

par

befoin qu'on auroit de luy.

Elle fe fate meſme que s'il
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devenoit paisible poffeffeur

de l'Angleterre , il voudroit

bien donner fecours aux E-

tats , lors qu'ils en auroient

befoin, en recompenfe de ce

qu'ils luyauroient prefté tou-

tes leurs forces pour detrô-

ner Sa Majefté Britannique,

Voilà ce qui fait tout le me-

rite , & toute la beauté de

l'action du Prince d'Orange

qui eft dereftée du reste des

hommes, & qui l'eft mefme

en fecret de ceux qui luy

donnent le plus de loüanges.

Il n'y a rien de fi fpecieux

que les pretextes , & rien qui

I ij
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foit fi faux dans le fond. Le

nom de Tiran qui eſtoit deu

à Cromvel eftoit couvert du

titre glorieux de Protecteur.

Commeilfaut neceſſairement

ceder à la force , on luy ap-

plaudiffoit d'abord , & les

chofes fe paffoient à peu prés

de la maniere qu'elles vont

prefentement. Cependant on

fentoit bien que l'on eftoit

gouverné par un Ufurpateur,

on ne difoit pas ce qu'on

penfoit ; on donnoit mille

loüanges, & on écrivoit tout

le contraire ; on luy preſen-

toit l'encens d'une main,tan-
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dis qu'on tenoit de l'autre le

poignard caché , & chaque

jour de fa vie eftoit marqué

par la decouverte de quelque

confpiration. Qui craint de

la mefme forte fe fent Tyran

comme luy. Le regne des

Tyrans eftrarement long ,&

quand ils ne meurent pas de

mort violente , ce n'eft que

lors que la mort previent

ceux qui avoient deffein d'en

purger la terre. Je parle des

Ufurpateurs en general,vous

laiffant à mettre du nombre

de ces fortes de Tyrans , ceux

dont la vie vous paroistra

I ij
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affez remplie d'actions tiran-

niques pour meriter d'y

eftre compris.

ز

Il fe trouve peu d'Etats où

il n'y ait des ambitieux , qui

croyent avoir quelquesfujets

de mecontentement D'autres

ont l'efprit inquiet, & aiment

la nouveauté ; d'autres l'ont

foible, & fe laiffent éblouir

à de fauffes apparences
, &

d'autres enfin font fcelerats

de profeffion. Il eſt aifé de

corrompre ces derniers , en

leur failant entrevoir des ef

perances de faire leur fortu-

ne, & de s'élever pendant le
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defordre & la confufion des

affaires. Ainfitous les efprits

qui font d'un caractere in-

quiet , timide , foible , tur-

bulent & mechant , unis end

femble, de font declarez pour

un Prince plus habile qu'eux,

qui fçaura fe garder d'eux

en los embraſſant, & qui ne

les confiderera qu'autane

qu'ils pourront luy eftre u-

tiles. Voilà ce qui a troublé

le repos de l'Angleterre , &

la tranquilité des peuples, qui

eftoient contents ,
mais qui

fe laiffent entrainer par la

force , par les fauſſes · appa-

I iiij .
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rences , par la facilité , qu'ils

ont à croire ce qu'on leur

perfuade toûjours aisément à

caufe de leur ignorance , &

par un certain efprit de nou-

veauté auquel ils s'abandon- ¨

nent naturellement. Mais il

nefuffit pas deraifonnemens

pour prouver ce que j'avan-

ce , il faut des pièces , & j'en

puis produite,

Les-Troupes duv Prince

d'Orange avoient déja com

mencé à débarquer en An-

gleterre , lors que Sa Majefté

Britannique receut la Lettre

fuivante des Archevefques &

Evefques d'Ecoffe ,
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SIRE,

2

Nous nous profternons aux

pieds du Trône de Dieu , pours

rendre nos tres- bumbles rea

merciemens nos hommages à

la fouveraine Majefté du Ciel

& de la Terres d'avoirconfervé

voftre Perfonnefacréesdesgrands

dangers aufquels elle a esté fi

Souvent exposée , &dont elle a

eftéft fouvent delivrée parfa

mifericorde infinie. Nous ren-

dons auffi graces à Dieu de ce

qu'il a beny voftre Majefté, en

la comblant de gloire & de vi-

譬
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toires lors qu'Elle a combattu

pour défendre les interefts &

l'honneur du feu Roy, voftre

guste Frere, de glorieufe memoi-

rede cès Boyaumes & de

ce que par fa clemence & par

fa bonté,il a calmé les orages

la mer, la frenesie des

injuftes & déraisonnables &

enfin de ce qu'il a élevé paifi-

blement voftre Majefiéfúr le

de

gens

Trône des Rois vos Ancestres

dont les incomparables actions

font la plus grande gloire de

vojtre ancien Royaume d'E

coffe.

Nous rendons nos tres-hum-
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bles actions degraces à Vostre

Majesté, des affurances reite-

rées qu'Elle nous a données de

proteger noftre Eglife & noftre

Religion, ainfi que l'une& l'au-

trefont etablies par les Loix ; ce

qui s'accorde parfaitement bien

avec l'encouragement &lapro-

tection que Voftre Majesté a eu

la bonté de donner à noftre Eglife

que
Nous

& à fon Clergé, lors

avions le bonheur de jcüir de fa

prefence royale.

magnifions.
Nous loons &

la mifericorde divine d'avoir

benyVoftre Majesté en luy don-

nant un Fils , & à nous un
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Princepour la confervation du

quel nousfaisons des vœux, afin

qu'ilporte aprés vous les Sceptres

de ces Royaumes, & qu'ilpuiffe

cn beritant de vos Etats, heriter

mefme temps des augufies &

heroiques vertus de fes- tres-illu-

fires & fereniffimes Parens.

Nous fommes Surpris d'ap-

prendre qu'il y a quelque danger

de voir ces Royaumes envahis

par les Hollandois & cela nous

donne fujet de prier Dieu de

faire la grace à tous les hommes

de fe repentir de leurs pechez ›

afin que le Tout-puiffant épargne

encore fon Peuple , conferve
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voftre Perfonne Royale sempêche

l'effufion du fangdes Chrestiens,

&donne un tel fuccés aux ar-

mes de Voftre Majefte, que tous

ceux qui envahiffent fes juftes

indubitables droits , ou qui

troublent ou interrompent la

paix de vos Royaumes , foient

fruftrez couverts de honte

de confufion , afin que la

Couronne fleuriſſe toujours fur

la teste de Votre Majesté.

Comme avec la grace de Dieu

nous conferverons pour Voftre

Majefté une fidelité ferme &

inébranlable , auffi employerons-

nous tous nosfoins&tout noflre
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zele à imprimer dans l'esprit de

tous vos Sujets une fidelité in-

trepide & inviolable pourVoftre

Majefté, comme une partie ef

fentielle de leur Religion . & de

lagloire de noftre Vocation , ne

doutantpointque Dieu,qui dans

fes mifericordes infinies à fifou

ventconfervé & delivré Voftre

Majefté des plus grands perils,

ne vous conferve delivre en-

core , en vous affurant les cœurs

de vos Sujets , & en met-

tant vos Ennemis entre vos

mains. Cefont , Sire , les vœux

les prieres quefont pour Vo-

fre Majefté , ceux quifont avec
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dutant de foumiffion que de

respect, i

De Voftre Majefté les tres-hum-

bles , tres obeiflans & tres-

fidelles Sujets & Serviteurs.

A Edimbourg le's.

Nov. 1688.

Cette Lettre qui eftoit fi-

gnée par les Archevefques de

Saint André& de Gafgou , &

par les Evefques d'Edim-

bourg, de Gallovay, d'Aber-

den , de Dunkel , de Bre-

ken , d'Orkney , de Mur-

ray , de Rofs , de Dum-

blane & des Ifles, fait con-

noiftre combien ils étoient

tous fatisfaits du Roy, & il
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seft impoffible que tant de .

Prelats le fuffent fi fort , fans

que le Peuple entraſt dans

leurs fentimens , puifque les

Paffeurs les impriment tou-

jours aifément à ceux quivi-

vent fous lear conduite. Si

Je Roy avoit porté quelques

atteintes à la Religion An-

glicane , comme le Prince

d'Orange la veut faire croire,

tant de Prelats ne fe feroient

pas trouvez d'acord , pour

écrire unanimement ce que

vous venez de voir , & s'ils

n'avoienr ofé fe plaindre

dans un autre temps , quoy
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que
lors qu'il s'agit de Reli-

gion on ne garde point de

meſures , & fur tout parmy

des Peuples qui parlent forr

librement ils fe feroient

de certe occafionfervis

pour s'expliquer , mais il eſt

aifé de voir par la maniere

dont cette Lettre eft écrite ,

que le Roy leur tenoit ce

qu'il leur avoit promis àfon

avenement à la Couronne.

On ne voit point qu'ils fe

plaignent de ce qu'il toleroit

la Religion Catholique , puis

que la liberté de confcience

eftoit permife , mefme par le

K
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Parlement , mais le Prince

d'Orange voulant ſe faire une

Souveraineté parmý un fort

grand nombre de Proteftans,

difperfez en divers endroits,

lesa prefque tous raffemblez,

Plufieurs s'eftoient retirez de-

puis long-temps en Holland
e

pour fuir la peine qui eftoit

deuë à leurs crimes, & parmy

ceux-là il y en avoit beau-

coup d'Anglois. La défenſe

de l'exercice de la Religion

Proteftante en France , eftoit

auffi caufe qu'il s'y en eftoit

beaucoup refugié ; la pluſ-

part ayant épuisé ce qu'ils
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avoient aporté ne fçavoient

plus trouver de quoy vivre.

Plufieurs autres qui n'eftoient

pas plus accommodez s'é-

toient retirez en Angleterre,

de forte que tout cela auroit

eu befoin d'aller peupler

quelque Colonie pour avoir

le moyen de fubfifter. Le

Prince d'Orange trouvant

tant de perfonnes preftes à

luy obeït, regarda tous ces.

Proteftans/comme autant de

Sujets , qui fe donneroient à

luy. I jugearà propos de

joindre à ce Party .cous les

Proteftans d'Angleterre , je

જે

Kij
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ne dis pas Refugiez mais tous

les Anglois qui font Profeſ

fion de la Religion Protef

tante. Il en paffa d'un Eſtat à

l'autre, pour travailler à cette

union ; tout fut concerté, &

la
Hollande eftant trop pe-

tite pour contenir tant de

péuple , ou pluſtoſt pour fi-

xer l'ambition du Prince

d'Orange , il medita de ſe

rendre Maistre de l'Angle-

terre. Le Vice Amiral Her-

bert zelé
Proteftant , qui

eftoit alors en Hollande , où

il s'eftoit retiré , ne pouvant

fouffrir en
Angleterre aucune
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autre Religion que la fienne ,

& haïffant mortellementfon

Frere , quoy que Proteſtant »

parce qu'il eftoit fidelle au

Roy, & qu'il avoit dit que

ce Prince avoit autant de

droit d'abolir les Loix penales ;

qu'Elizabeth en avoit eu de les

abolir ; le Frere de ce Vice-

Amiral , l'un des premiers

Juges d'Angleterre , a paffé

en France, & eft auprés de

Sa Majefté Britannique

qui marque que le Roy a

laiffé à tout le monde la

liberté de confcience qu'il

avoit accordée , puis qu'un

Õ ་ ce
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homme Proteftant élevé

dans les plus hauts & plus

importans emplois , eſtoit

bien dans fon efprit, qu'il

demeuroit dans fa Charge, &

qu'il a mefme efté obligé de

chercher une retraite, leVice-

amiralfonFrere l'ayant mena-

cé dele faire perir, parce qu'il

eftoit Amy de Sa Majesté, &

qu'elleprofeffelaReligionCa

tholique. Rien ne prouveda-

vantagel'injuftice qu'on fait à

ce Prince, en fuppofant qu'il

n'a pas tenu ce qu'il a promis,

que de voir des Proteftans

dans plufieurs Charges des
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plus importantes , & Amis de

ce Monarque, juſqu'à tout

facrifier pour luy , & paffer

en France.

Le Prince d'Orange, aprés

avoir conceu fon deffein le

Maref-
communiqua au

chal de Schomberg il y a

déja longtemps , puis que

Madame de Schomberg fa

Femme n'eftoit pas encore

morte. On nepeut avoir plus

de zele qu'elle avoit pour la

Religion Proteftante :cepen-

dant elle condamna cette

entrepriſe , & la trouva fort

injufte , mais M' de Schom-
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berg, luy dit qu'il n'eftoit

plus temps de fe retracter ,

& qu'il avoit figné le projet.

On affure qu'elle en eut tant

de chagrin , qu'elle en mou-

rut quelque temps aprés.

Outre qu'il eft mal honne-

fte de prefter fon bras pour

détrôner un Monarque qui

n'eft point noftre Ennemy,&

dont on a receu de grands

bien faits , comme Mr de

Schombergena receu du Roy

d'Angleterre , ce Maréchal

ne pouvoit honneftement

s'engager dans un parcy ,

qu'on declaroit n'eftre pas

moins
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moins formé contre la Fran-

ce que contre l'Angleterre ,

&quoy que pour s'excufer

il ait dit par tout qu'il a efté

cxilé , il eft neanmoins con-

ftant , que loin qu'il ait cu

ordre de le retirer de France,

le Roy a eu la bonté de luy

faire entendre luy- meſme

qu'il pouvoit demeurer ; on

aeftémefme jufqu'à luy faire

connoiftre que Sa Majesté le

fouhaitoit.

3

Je reviens aux Pieces qui

juftifient que l'Angleterre

eftoit en fort bonne intelli-

gence avec le Roy , & qu'elle

L
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joüiffoit d'un entier repos

lors qu'il a efté troublé

par le Prince d'Orange. Sa

Majefté ayant rendu dans ce

temps là l'ancienne Chartre

à la Ville de Portsmouth, le

Maire , les Echevins , & les

Habitans luy firent prefen-

ter une Adreffe pour l'en re-

mercier Ils l'affurerent qu'ils

ne s'enferviroient que pour luy

mieux rendre leurs fervices

efperant que cette grande bonté

&toutes les autres graces que le

Roy avoit faites à fes Sujets ,

feroient unefi bonne impreffion

fur eux , que fes temeraires &
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injuftes Ennemis feroient cou-

verts de honte & de confufion ,

&que la Couronne d'Angleterre

continueroit à fleurir fur fa

tefte.

Ce font les termes précis

qui font employez dans cette

Adreffe. En ce mefme

temps on en preſenta deux

autres à ce Monarque. La

premiere eftoit de ceux de la

Province d'Argile , & avoit

pour titre.

Lij
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AU ROY.

Adreffe tres-hamble & tres-

fincere des tres - fidelles

Sujets de Voftre Majefté,

prefentement en armes

pour fon fervice , dans la

Province d'Argile.

N

OUS , les tres-obeiffans

tres-fidelles Sujets de

Voftre Majefté de votre Pro-

vince d'Argile , eftantfenfible-

ment touchez du fentiment de

nostre devoir , du grand bon-

heur & des biens dont nous

joüiffonsfous Voftre Augufte &

favorable Regne , venons dans
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la conjoncture prefente des af-··

faires , offrir à Voftre Majefte ,

nos vies & nos biens pour eftre

Sacrifiez en quelque endroit où

Phonneur & la grandeur de

Voftre Majestéferont intereſſez.

C'est une victime que tous les

veritables , les honneftes & les

finceres Ecoffois doivent donner

à un fijufte, fi bon & fi grand

Prince ; & nous declarons à

toute la Terre , que nous main-

tiendrons jufqu'à la derniere ex-

tremité de noftre vie , & de

nos biens , ce que nous sommes

prefts non feulement de figner,

mais auff de fceller de noftre

Liij
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Sang, en toutes les occafions qui

fe prefenteront. Nous avons

prié le tres- honorable Chevalier

JeanDrummond de Machanier

que
Vostre Ma-

Gouverneur de cette Provinces

fous la conduite & les ordres

duquel nous fommes prefente-

ment en armes, prefts à marcber

en quelque lieu

jesté l'ordonnera , de luy prefen-

ter cette Adreffe qui contient

nos refolutions fermes & con-

ftantes de combattre pour votre

fervice& vos interefts.

En témoignage de quoy, nous

fignons de bon cœur la prefente

Addreffe , tant pour Nous que
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pour tous autres de nos Familles

Camurades , à Killmickel

dans la Province d Argyle , le

6. jour du mois de Novembre

1688.

Cette Adreffe qui eftoit

fignée de vingt-fix d'entre-.

eux ne peut laiffer aucun

doute qu'elle ne partiſt d'un

zele fincere , & qu'ils ne fuf-

fent encore dans les mefmes

fentimens , fi la force ne leur

oftoit pas la liberté de les ex-

pliquer. La feconde Adreſſe

du mefme Royaume d'Ecof-

fe , eftoit conceuë en ces ter-

mes.

Liiij
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SIRE,

>

Les
nouvelles marques que

nous venons de recevoir de la

faveur deVoftre Majesté, dans

voftre derniere Lettre , & fur

tout en ce qui regarde le Con-

fervateur
lesles Paffeports

de

Amirauté & lafubfiftance des

Prifonniers • mais principale-

ment le foin particulier que

Voftre Majefié
prend de reta-

blir & augmenter
noftre com

merce fi ruiné , nous obligent à

renouveller à Voſtre Majesté

nos tres-finceres & tres-humbles

remerciemens
. La bonté de Vô-
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tre Majefté , & l'obligeante

reception qu'Elle a faite an

Prevoft defa Ville d'Édimbourg

qui nous reprefentoit , & tant

d'autres graces don't Voftre Ma-

jesténous a comblez depuis que

Dieu l'a placéefur le Thrône de

fes Ancestres , font autant d'er-

gagemens qui nous portent auffi

a rendre à Voftre Majeftè & nos

tres- bumbles actions de graces.

Nous efperons, Sire, qu'en con-

fideration de tant de faveurs ,

nos Succeffeurs , qui en tireront

avantage auffi bien que nous

feront perfuadez que leur veri

table intereft dépend immediate-

2.

".
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ment de la Monarchie , dans

laquelle feule ils peuvent trou-

ver un veritable & folide fu-

port.

Ayant efté informez lors que

nous avons efté affemblez, qu'on

projettoit contre Voflre Majefté

fes Royaumes, une invafion

auſſi injuste que denaturée» nous

nous fommes trouvez obligez

par nostre fidelite& par recon-

noiffance, d'affurerVoftre Ma-

jesté & de faire connoistre à

tous fes autres Sujets , que

proteftations que nous avons

ey-devant faites , de nous at-

tacher àfes interests en toutes

les
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fortes d'occafions , n'estoient pas

depurs & de vains complimens;

la mefmefinceritédont
mais

و

que

ils procedoient, nous anime en-

core & nous encouragera à

tout hazarder pour Vostre Ma-

jesté pourfon Alteffe Royale

le Prince d'Ecoffe & toute la

Famille Royale estant en-

tierement convaincus que tout

ce qui tend à ébranler le Trofne,

doit neceffairement renverser les

libertez les droits , biens &

privileges de tous vos Sujets

nonobftant tous les deguifemers

les pretextes dont tous les

Auteurs de cette entrepriſe peu

د
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vent fefervir. Nous fommes ,

Sire , avec un tres-profond ref-

pect.

De Voftre Majeſté ,

Les tres-humbles , tres obeiffans &

tres-fidelles Sujets & Serviteurs.

Signée en prefence & par

ordre de l'affemblée des Villes ,

par noftre Prefident › les Soub-

fcriptions particulieres de tous

les Commiffaires eftant enregif-

trées dans nos Regiftres.

MAGNUS , Prince , Prefident.

On peutvoir par ces Adreſ

fes que le Prince d'Orange

n'eftoit pas appellé par toute

l'Angleterre comme il a vou



du Temps. 133

y a

lu le perfuader ;mais que loin

que tout le Peuple fuft de

fon-party , fon intelligence

n'eftoit qu'avec la plufpart

des Officiers de l'Armée &

quelques Milords ; & ce qu'il

a defurprenant, c'est qu'elle

eftoit formée dés le nois

d'Aouft avec les Officiers.

Par là le fecret en eftoit fort

difficile. Cependant il a efté

gardé mefme depuis la def-

cente de ce Prince en Angle-

terre , & ces Officiers ne fe

font découverts que long-

temps aprés , parce que le

Peuple ne s'eftant point dé-
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claré pour luy , non plus

que
la Nobleffe des environs

du lieu où il eft defcendu,

il y avoit à craindre pour

ceux de l'Armée qui estoient

dans fes intereſts , jufqu'à ce

qu'il fe fuft approché d'eux.

La Ville d'Exeter avoit don-

né toutes les marques de la

plus atdente fidelité
pour

Roy , jnfques à brûler publi-

quement le Manifelte du

Prince d'Orange. Le Clergé ,

les Magiftrats , & le Peuple.

fe déclarerent contre luy, &

tous ces Corps luy ayant re-

fufé fierement ce qui dépen-

le:
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doit d'eux , rien ne répon-

doit à ce que ce Prince avoit

publié. Ainfi tout rouloit fur

l'intelligence formée avec

quelques Traiftres. Le Roy

alla dans le mefme temps à

Salisbury. Il y fut receu non

feulement avec tous les hon-

neurs accoûtumez , & dùs à

ſa Dignité ; mais il ſembla

que l'invafion du Prince d'O-

range avoit fait redoubler

l'affection des Peuples pour

ce Monarque. Ils fuivirent

fon Carroffe depuis la porte

de la Ville jufqu'à l'Eveſché ,

en faifant entendre de gran-



136 IV. P. des Affaires

des acclamations , & en don-

nant toutes les marques de

joye qu'il pouvoit attendre.

Les Cloches mefme ne cef-

ferent point de fonner , pour

faire connoiftre dans tous les

lieux d'alentour combien ils

eftoient ravis de voir leur

Prince. Vous remarquerez

que je ne rapporte que des

faits publics , & qui font

connoftre l'union parfaite

qui eftoit entre le Roy &

fesPeuples , lors que le Prince

d'Orange eft venu en Angle

terre. Je ne me fuis propofé

pour but que
de le

prouver
.
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Je détruis par làtous les Ma-

nifeftes de ce Prince , tout

ce qu'il a âllegué , & rout

ce que l'on peut croire qu'il

fuppofera. Par là , non feule-

ment je le fais voir tel qu'il

eft , mais je montre encore

les vrais motifs qui l'ont fait

agir , & que ce qu'il a dans

le coeur n'eft point ce qui à

paru danc fes écrits , ny ce

qu'on luy entend dire tous

les jours. A peine fut- il à

Exeter , qu'il commença a

donner des marques de l'am-

bition qu'il avoit voulu ca-

cher. Il exigea tous les hon-

M
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neurs , & tous les deniers

Royaux ; il défendit qu'on

priaft Dieu pour le Roy , &

l'on y fit les prieres qui a´

voient efté compofées pour

luy. Ces faits qui font con-

nus , & conftans , & qui rem-

pliffent les Nouvelles publi

ques imprimées en Angle

terre mefme , n'ont befoin

d'aucunes preuves. Il ne faut

pas non plus de raifonne-

mens , pour perfuader qu'ils

font entierement oppofez à

ce que le Prince d'Orange

avoit declaré avant fon dé

part pour l'Angleterre. Il
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fembloit qu'il duft traiter le

Roy avec les foumiffions &

d'un Neveu & d'un Gendre,

que loin d'attenter fur l'auto-

Fité Royale, il duft feulement

travailler à établir une par-

faite union entré Sa Majesté

& le Peuple, quoy que dans le

fond ils n'cuffent de demef

lez que ceux qu'il avoit ex-

citez entre eux par fes prati-

ques ,ny de divifion que celle

qu'il fomentoit fourdement

depuis long-temps. Quand

fon ambition n'auroit pas

efté connue , il difoit trop

qu'il n'en vouloit point an

Mij
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Roy , pour faire croire que

cela fuft veritable . Quelque

politique qu'on foit , on eſt

fouvent imprudent , & l'on

fait prefque toûjours con

noftre ce qu'on a deflein de

faire , à force de dire qu'on

a desfentimens oppoſez. C'eſt

ainfi que fous des manieres.

douces & honneftes , on a

fouvent l'art de s'infinuer

comme font les hypocrites,

qui fous le manteau de la

Religion commettent toutes

fortes d'injuftices , & fe mon-

trent les Tirans de leurs Bien-

faicteurs , lors qu'ils viennent
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une fois à lever le mafque.

Il ne reftoit plus au Prince

d'Orange pour agir tout- à-

fait en Roy, que de donner

des Declarations , ainfi que

les Souverains . Il en donna ,

& vous allez voir par la date

de celle que je vous envoye ,

qu'il n'eut pas fi - toft mis

le pied en Angleterre , qu'il

y fit toutes les fonctions de

Roy. Elle contenoit ces ter-

mes.
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DECLARATION

du Prince d'Orange.

N

Ous avons durant tout

le cours de noftre vie

donné tant de preuves inconte-

Stables du zele que nous avons

pour la Religion Proteftante

generalementpar les éminens

perils aufquels nous nous fom-

mes exposez par mer & par

terre , que nous nousnous nous affurons

qu'il n'y apas un veritable An-

glois , ny hon Protestant . qui

puiffe aucunement douter de la
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ferme refolution que nous avons

prife de mourir plutoft que de

ne pas perfifier dans les deffeins

que nous avons faits, & que

le Ciel a déja fi bienfecondez

de delivrer l'Angleterre, l'Ecoffe

l'Irlande de l'esclavage du

Papifme , & d'affermir la Re-

ligion par le moyen d'un libre

legitime Parlement , fur des

fondemensfi inebrantables, qu'il

n'ypuiffe arvoir à l'avenir aucun

Prince ny aucune Puiffance qui

foient capables d'y introduire

unefeconde fois la tyrannie &

Le Papifme.

Nous n'avons point eſté trom-
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pez jusques à prefent dans l'a-

jufte attente où nous avons efté

quela premiere Noblesse & le

Peuple d'Angleterre në manque-

roient pas de concourir avec

nous à l'execution de ce grand

deffein , qui ne regarde que

feureté de leur Religion , le ré¬

tabliffement de leurs Loix &

'affermiffement de leurs libertez

& Privileges.

la

Un grand nombre de per-

fonnes de toutrang, & de toute

qualités qui fe font joints à nous,

& d'autres qui quoy qu'encore

éloignez ont pris les armes pour

s'y joindre , nous fortifient dans

cette
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cette pensée , d'autant plus que

de l'Armée mefme qui avoit

efté levée pour eftre l'instrument

de cet efclavage, beaucoup d'Of-

ficiers auffi-bien que de Soldats,

par la fpeciale Providence de

Dieu , ont eftéfi vivement tou-

chez des fentimens de leurReli-

gion , & d'affliction pour leur

Patrie , qu'ils ont abandonné

le fervice illegitime auquel ils

s'estoient engagez pour ſe join-

dre à nous , nous affurant de la

part du refte de l'Armée , qu'elle

fuivra leur exemple auffi- toſt

que nous nous en ferons appro-

chez affez préspour les pouvoir

N



146 IV. P. des Affaires

recevoir fans crainte d'en eftre

empefchez ou trahis.

A cette fin ,&pour que nous

puißions d'autant plûtoft execu-

terl'entreprise dans laquelle nous

nous fommes engagez pour

delivrance de la Nation , nous

fommes refolus d'employer toute

la diligence poßible , afin qu'un

libre Parlement foit affemble au

plûtoft , dans lequel on cherchera

prealablement les moyens de

convenir de tels préliminaires

avec le Roy, & de mettre les

chofes fur un tel pied fuivant

les Loix , que Nous& toute la

Nation aurons jufte raifon de

C
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en

croire , que le Roy defon cofté

eft difpofe d'apporter telles con-

defcendances que chacun

puiffe eftre parfaitement fatif

fait, & affuré qu'elles ne tendent

qu'à fon bonheur à celuy de

fes peuples.

Et afin que le tout puiſſe ſe

faire de la maniere la plus con-

venable à nos defirs , qui eft

qu'aucun fang ne foit répandu,

s'il eft poffible , hormis celuy de

ces execrables malheureux qui

fefontfi juftement rendus eux-

mefmes coupables de la derniere

peine parla trahifon de leur Re-

ligion , & le bouleverfement des

Ń ij
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que

Loixde leur Nation , il nous a

femblé bon de déclarer ,

nous n'avonspoint deffein d'ufer

d'aucune autre force que de celle

qui pourroitfervir à noftre pro-

pre défenfe. Noftre intention

n'eft pas nonplus que l'on exerce

aucune violence contre qui que

ce foit ,fuft-ce mefmeun Papiſte,

au cas qu'ilfe trouve dans les

conditions & circonfiances que

les Loix exigent.

Nous avons auffi reſolu&

declaré par ces Prefentes , que

tous les Papiftes quiferont trou-

vezfous les armes , ou qui en

aumont chez eux ou fur leurs
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perfonnes , ou quiferont reveftus

de quelque employ , foit Civil

ou Militaire , contre les Loix

du Pays , fous quelque pretexte

que ce foit , feront traitez par

Nous & par nos Troupes , non

comme Soldats & Gentilshom-

mes , mais comme voleurs &

Brigands ; on ne leur donnera

meefme aucun quartier , mais ils

feront livrez à la difcretion de

a

nos Soldats. Et nous declarons

en outre que toutesperfonnes qui

feront trouvées leur avoir donné

affistance , qui auront marché

fous leur commandement , ou qui

fe feront affujettis ou foumis à

Niij
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eux dans l'execution de leur au-

torité illegitime , feront reputez

complices de leur crime & enne-

mis des Loix de leur Patrie.

Et comme nous avons appris que

le Roy de France , à l'instigation

desJefuites , veutfaire embar-

quer des Troups pourfaire def-

cente en Angleterre , s'il est

poffible , en confequence de l'al-

liance

que Sa Majesté Tres-

Chrestienne afaire à la perfua-

fion de cettepeftilentielle Societé ,

avec un Prince de fes voifins&

defa mefme Communion , pour

l'extirpation totale de la Reli-

gion Proteftante , mefme dans
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toute l'Europe , encore que nous

efperions que par le bon foin

que nous avons apporté pour

prevenir l'un & affurer l'autre,

nous romprons avec l'affistance

leurs pernicieuxde Dieu

s'y

deffeins ; & de plus , qu'il nous

a efté rapporté qu'un grand

nombre de Papiftes armez fe

font tranfportez depuis peu à

Londres, VVeftmunster , &au-

tres Places d'alentour ,

tiennent , non pas tant , comme

nous avons lieu de le croire ,

pour leurproprefeureté, que pour

executer quelque deffein perni

cieux on entreprise defefperée>

Niiij



152 IV. P. des Affaires

>

contre les fufdites Villes & leurs

Habitans ,foit par le feu oupar

le fer oupar tous les deux en-

femble, ou bien pour d'autant

mieux fe pouvoir joindre aux

fufdites Troupes Françoifes ;

Nous ne pouvons nous empef-

cherpar l'intereftparticulier que

nous prenons de conferver

défendre le peuple Anglois , fpe-

cialement ces grandes Villes fi

peuplées contre la rage execrable

& la vangeance fanguinaire

des Papiftes , de requerir &

d'attendre de tous Lords , Lieu-

tenans & Députez, Lieutenans,

Juges de Paix , Lords-Majors ,
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Scherifs , & autres Magiftrats

& Officiers, foit Civils on Mi-

litaires de tous les Comtez, Villes

lieux d'Angleterre . Speciale-

ment du Comté de Middeffex ,

Villes de Londres & VVestmun-

fter,&lieux circonvoifins , qu'ils

defarment tous les Papiftes, ainfi

qu'ils le peuvent faire , y

font obligez par les Loix , dans

leurs Comtez, Villes & Furif

dictions refpectives , & s'affu

rent d'eux tous , de quelque qua-

lité qu'ils puiffent eftre , comme

deperfonnes qui entout tempsfont

tres-dangereufes capables de

troublerla tranquillité du Gous
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vernement, afin que non feule-

ment tout pouvoir de nuire &

defaire mal leurfoit osté ; mais

queles Loix qui donnent la plus

grande& la meilleure feureté à

un Etat, puiffent reprendre leur

vigueur , & estre executées

ponctuellement.

Nous declarons en outre par

ces Prefentes que nous protege-

rons défendrons ceux qui ne

témoigneront
point de lenteur

dans leur devoir & dans l'o-

beiffance à ces loix ; & quant

aux Magistrats & autres , de

quelque condition qu'ils foient,

qui auront refufé de nous affifter
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& d'executer les Loix à la

rigueur& ce que nous exigeons

icy d'euxdans cette conjoncture,

nous les tiendrons &reputerons

aucontraire pour les plus crimi-

nels & les plus infames de tous

les hommes , pour traitres à

leur Religion & aux Loix de

leur Patrie , & nous ne pour-

rons nous empeſcher de les trai-

ter comme tels , de leur re-

demander la vie d'un chacun

Proteftant en particulier , &

chacune maison qui aura esté

brûlée ou démolie par leur trahi-

fon. Donné fous noftre Sceau,

dans noftre Courdu Chasteau de
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Sherburne le 28. Novembre

1688. G. Prince d'Orange. Par

ordre fpecialde S. 4. G. Huy-

gen,

Cette Declaration com-

mence par les preuves incon-

teftables que le Prince d'Oran-

ge pretend avoir données pen-

dant toute fa vie, de fon zele

pour la Religion Proteftante.

Le zele dont ce Prince

parle a jufqu'icy efté inconnu

à toute l'Europe ; il n'a ja-

mais fait parler de luy fur

cet article , & toutes les Re-

ligions du monde paroiffent
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luy avoir efté toûjours fort

indifferentes. Il prend main-

tenant le party de la Prote-

ftante , parce qu'il trouve

qu'il luy eft utile , & il l'em-

braffe avec autant de cha-

leur que s'il avoit toûjours

eu pour cette Religion , tout

le zele que fa politique de

mandequ'il faffe aujourd'huy

paroiftre. Le feu Prince d'O-

range fon Pere avoit pris lė

parti des Sociniens , & eftoit

apparemment du nombre.

Ainfi on auroit pu croire

que là- deffus le Prince fon

Fils avoit herité de ſes opi-
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t
nions , mais comme juſqu'à

prefent on ne s'eft point ap-

perceu qu'il fe foit fait une

affaire importante de la Re-

ligion , il feroitaffez difficile

de pouvoir dire au juste ce

qu'il penfe de toutes les Re-

ligions du monde , & s'il

croit qu'on en doive , je ne

dis pas avoir , mais profeffer

d'autres , que celles quifont

utiles pour le maintien , ou

pour l'avancement de la for-

tune des hommes. Quandon

eft bien penetré de quelque

Religion , quelle qu'elle foit,

on vit d'une maniere quifait
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voir non feulement qu'on la

profeffe mais qu'on la re-

connoift pour la veritable.

C'eſt parles actions , & par

les mœurs que le Public juge

fi un homme tient au Ciel

ou àla terre. On a beau eftre

hipocrite , il échape toûjours

quelque chofe qui decouvre

cette verité , malgré tous les

foins qu'on prend pour tenir

caché ce qu'on a dans l'ame;

& fi comme il peut arrivers

ce qui eft neanmoins affez

rare , un grand criminel

eftoit fortement attaché à

quelque Religion dans le
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temps qu'il commet les plus

grands crimes , il feroit en-

core plus coupable que s'il

eftoit perfuadé qu'il n'y en

cuft point.

Le Prince d'Orange aprés

avoir parlé de fon zele pour

la Religion Proteſtante ; dit

qu'il s'eft exposé pour cette Re-

ligion par mer, & par terre

pendant tout le cours defa vie.

Il eft vray qu'il a expofé

fa vie par terre, mais il n'é-

toit point queftion de Reli-

gion dans les guerres où il a

paru. A l'égard de la Mer ,

ce Prince n'y avoit encore
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fait aucun voyage avant ce-

luy qu'il a entrepris pour en-

vahir l'Angleterre , & l'on

n'a point fceu qu'il ait ja-

mais monté aucun Vaiffeau,

mefme pour fon divertiffe-

ment, la Mer eftant contraire

à fon afme. Quand on veut

ainfi tromper le public , en

avançant des faits qu'il fait

n'eftre pas veritables , il faut

demeurer d'accord qu'on luy

en impofe fouvent , & qu'on

tâche tous les jours à lefur-

prendre par mille chofes ab

folument fauffes qu'on cher-

che ,à luy fairecroire. Ainfi
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perfonne ne peut douter que

l'affaired'Angleterrene roule

fur untiffu de faits fuppofez

oùl'hipocrifie à beaucoupde

parc , & l'on fçait que les hi-

pocrites ont toûjours efté les

plus fcelerat
s
.

La mefme Déclaration

porte , que le Prince d'Orange

vient délivrer l'Angleterre, l'E→

coffe & l'Irlande de l'esclavage

du Papifme.

L'Ecoffe eftoit fort tran

quille & très-fatisfaite du

Roy lors que ce Prince a

defcendu en Angleterre. Je

l'ay prouvé par une Lettre
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que vous avez veuë , & qui

eft fignée de tout le Clergé

du Royaume , & par une

Adreffe d'une Province du

mefme Etat. Vous
remarque-

rez que ces deux Pieces ont

faivy le débarquement du

Prince d'Orange,ce qui prou-

ve que ceux qui ont changé

depuis ce temps- là ne fe font

rendus qu'à la force , à la.

quelle ils auroient pourtant

refifté fans quelques traiftres

qui fe font trouvez parmy

eux & qui gagnez par le

Prince d'Orange , ont émeu

la Populace.

O ij
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A l'égard de l'Irlande , il

pas feulement de
vray-

ſemblance à foûtenir ce qu'il

n'y a

veut perfuader , puis que ce

Royaume eft prefque tout

Catholique. La fuite meſme

a fait voir que ce Prince n'y

a point efté appellé , eſtant

certain qu'on n'a pas voulu

l'y recevoir. Ainfi il ne fçau-

roit dire au moins avec

verité , qu'il eft venu pour

tirer les Irlandois de l'efcla-

vage ; mais au contraire il n'y

eft venu que pour les tiran-

nifer , puis qu'il fait con-

Roiftre qu'il veut leur faire

›
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changer de Religion malgré

eux. Toute cette grande af-

faire a donc preſque toute

roulé fur l'intrigue qu'il avoit

en Angleterre , mais fans que

les Peuples y euffent aucune

part. Il avoit bien cru qu'ils

feroient obligez de ceder à

la force , & à la crainte , &

enfuite au torrent qui entraî-

ne tout lors que la balance

commence à pancher d'un

cofté , & il ne s'eft
pas trom-

pé. Ce Prince ne doutoit

point qu'ayant fait venir

l'Angleterre à fon but , il ne

vinft à bout de reduire l'E-
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coffe & l'Irlande aupointou

il fouhaitoit enjoignantpour

agir contre ces Royaumes les

forcesde l'Angleterre à celles

qu'il y avoit amenées .

On lit dans la fuite de la

Déclaration du Prince d'O-

range , qu'il pretend affermir

La Religion par le moyen d'un

Parlement libre & legitime.

Le mot de Religion , dit

tout le contraire de ce qu'il

veut dire. Hentend parler de

la Religion Proteftante , puis

que ceux de fon party font

de cetteReligion;mais quand

on fe fert du mot de Reli
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gion fans y rien ajoûter , &

que l'on marque qu'on veut

l'affermir , ce doit eftre la

Religion dominante du Païs,

dont on parle. Cependant il

ne s'agit pas de celle- là , car

le Prince d'Orange entend

parler de la Religion Pro-

teftante , & la Religion do--

minante en Angleterre eft

l'Anglicane , qui eft auffi

oppofée à la Proteftante que

la Catholique à la Calviniste.

C'est ce qu'il y a de furpre-

nant dans cette affaire , & ce

qui fait voir qu'elle ne fe

foûtient que par l'intelli
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gence qui eft entre ce Prince

& les Traiftres , par› par les bri-

gues , par la violence , & par

les Troupes qu'on a débar-

quées dans le Royaume. Il

eft vray que le pretexte de la

Religion feroit peu d'effet

en Angleterrre , fi la force

n'y eftoit pas jointe. Jamais

on n'a veu dans aucun Etat

un auffi grand nombre de

Religions qu'en celuy-là , &

de la maniere que l'on s'y

gouverne là-deffus , il femble

qu'on les croye toutes égale

ment bonnes. La plupart des

Filles n'en ont point juſqu'à

ce
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ce qu'elles fe marient , & elles

prennent ordinairement celle

que profeffent ceux qui les

époufent. Comme il y en a

de toutes fortes , beaucoup

ne font point difficulté d'en

changer fuivant la fituation

de leurs affaires , & felon que

la Religion qu'ils prennent

les peut accommoder. Ce-

pendant le Prince d'Orange

pretend eftre venu pour les

tirer de l'esclavage où leurs

confciences peuvent eftre

quoy que fon deffein ne foit

que de leur after la liberté :

de confcience , qui leur avoi

"

P
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efté donnée par le Roy , &

de contraindre les trois

Royaumes, d'abord par adref

fe , & avecdes manieres.hon-

neftes , & enfuite par laforce,

de ne reconnoiftre plus que

la Religion Proteftante. Il

ne regarde que luy en cela ;

il ne peut regner que par ce

moyen , & pour venir à bout

de l'un & de l'autre, il paroift

ne s'oppofer qu'à la Religion

Catholique ; mais ce n'eft

qu'un détour pour pouvoir

aprés attaquer les autres

avec plus de feureté , quand ›

il aura détruit celle qui eft



duTemps. 171

la Religion de Sa Majefté ,

& qu'il doit condamner pour

fe rendre agreable aux Pro-

teftans , qui fervent à fon

élevation , & pour avoir lieu

de détruire le Roy par ce

moyen parce que c'est la

Religion de ce Monarque.

Quant au Parlement libre

dont le Prince d'Orange par

le dans le mefme endroit, on

•

dire
peut que ce

font des pa-

foles inutiles, qui ne meri-

tent pas feulement qu'on y

falle attention. Par quel en-

droit ce Parlement pourroit-

il eftre libre quand tout aesté

Pij
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Concerté entre le Princed'O-

Lange & le party qu'il a en

Angleterre , avant que ce

Prince quittaft la Hollande

enforte que cette Affembléc

ne puft avoir que le nom de

libre ? Outre l'Armée qu'il a

fait débarquer en Angleterre,

il eft feur de tous les Prote

ftans Anglois,& de tous ceux

de la mefme Religion qui s'y

font retirez , & il a encore

la plufpart des Grands du

Royaume qui s'eſtant dé-

clarez pour ce Prince de-

voient travailler avec luy à

faire que le Parlement , ou

}
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par

les Affemblées qui pouvoient

en tenir lieu , fuflent toutes

de leurs creatures , & de con-

cert avec eux , par amitié ,

crainte ou parforce , pat-

ce qu'autrement ces Affem-

blées les devoient regarder

en coupables , & leur faire

leur procés, & que le Roy

auroit efté obligé de les

nir de leur rebellion , & d'en

faire un exemple à la poſte-

rité , quoy que ce Monarque

euft peut-eftre efté aſſez cle-

ment pour ne le pas faire.

De figrands criminels eftant

maiftres de l'Etat , n'avoient

pu-

Piij
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garde de fouffrir d'Affemblée

dont ilsnefe répondiff
ent

pas

affez pour eſtre feurs qu'elle

traiteroit le Roy de la ma

niere qu'ils le fouhaitoient.

Le Prince d'Orange dit

enfuite dans fa Declaration ,

que beaucoupd'Officiers& deSol-

dats de l'Armée de Sa Majesté

ont abandonné le fervice illegiti

me auquel ils s'eftoient engagez.

Les Soldats estoient tous

pour le Roy, & ont tenu

autant qu'ils ont pu con-

tre leurs Officiers. On l'a vû

par la maniere dont pluſieurs

Te font défendus quand on a
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voulu entreprendre de les

forcer ; mais la confpiration

eftoit fi generale parmy ces

Officiers, que les plus foibles

Soldats ayant plié, la révolté

devintprefque entiere , parce

qu'il eftoit impoffible de fai-

re autrement , quelque zele

ardent que plufieurs témoi-

gnaffent pour le Roy. Le

Prince d'Orange s'eft laiffé

emporter à fon ambition &

à fon aveuglement , lors

qu'il a dit que le fervice que

Armee rendoit au Roy eftoit

illegitime & il a fait voir par

là nonfeulement fon igno-

Piiij
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rance, mais encore le deffein

qu'il avoit formé de longue

main de détrôner ce Monar-

que, quoy qu'il euft affuré

le contraire jufqu'au moment

qu'il s'eft vû en eftat de ne

rien craindre . On ne peut dire

que les fervices que des Sujets

rendent à leur Souverain ,

foient illegimes. Les Loix

divines & humaines nou's

ordonnent de leur obeïr fans.

examiner leut conduite, dont

ils ne doivent rendre com-

pte qu'à Dieu feul . Enfin ,

rien n'a droit d'autorifer la

defobeiffance
, de quelque
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nature que foit ce qu'on

leur impute. Comme j'en

ay deja parlé dans une des

trois premieres parties de

cette Hiftoire , je ne diray

riendavantagelà- deffus,finon

que fi des Sujets doivent une

aveugle obeiffance à leur

Prince , ceux de ces Sujets

qui font à leur folde , & qui

leur ont prefté ferment de

fidelité , doivent encore

moins luy en manquer, puis

qu'ils font payez pour le fer-

vir , ce qui les rend double-

ment coupables.

Cette mefme Declaration
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porte, que les Soldats & les

Officiers de l'Armée ne fe de-

woient declarer , que lors que

Prince d'Orange feroit affez

Le

les pouvoir recevoirprés pour

fanscrainte d'en estre empefchez

ny trahis.

Il me femble que ce fans

crainte d'en estre empefchez ny

trabis ne s'entend pas bien ;

mais il fuffit que le fens en

foit fort facile à deviner.

Vous avez déja veu que le

Prince d'Orange n'avoit

point efté appellé par les

Peuples d'Angleterre,comme

il avoit publié , & l'on con-
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noift par cet endroit de fa

Declaration , c'eft-à dire par

fon aveu mesme, que toute

l'Armée n'eftoir pas dans les

interefts , puis que ceux avec

qui il étoit d'intelligence,n'o

foient fe declarer avant qu'il

fuftproche d'eux , craignant,

d'un cofté leurs camarades

qui eftoient fidelles auRoy,

&del'autre les Peuples qu'on

n'avoit point encore forcez

à fe declarer.

Aprés cet aveu
cet aveu il paſſe à

un autre qui n'eft pas moins

fincere. Îl dit , qu'il empef
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chera qu'aucunfang ne foit re-

pandu, hors celuy de ces execra

bles malheureuxquifefont ren-

dus eux mefmes coupables de la

derniere peine par la trahifon de

leur Religion .

Ces execrables malheureux.

font les Catholiques , dont il

dit qu'il repandra le fang

cela répond mal à ce qu'il

fait dire à la plus - part des

Souverains de l'Europe lors

qu'il les fait affurer , qu'il

n'enveut point aux Catho-

liques, & qu'ils n'ont rien à

apprehender. Cependant ces

Princes le veulent croire par



du Temps. 181

ce que cetteafſurance leur eft

utile , & qu'elle les empefche

de prendre le parti que l'hon-

neur , la juftice , & le Ciel

exigeroient d'eux qu'ils em-

braffaffent. Il ne leur impor-

te que la Religion Catholi-

que foit entierement abolic

en Angleterre , pourveu que

l'Angleterre fe declare con-

tre la France. Le refpect que

j'ay pour tous les Souverains

m'enpefche de donner de

nom à ce procedé Si le Roy

avoit voulu en ufer de mef-

me pendant que les Turcs

eftoient devant Vienne , il
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eft tres-conftant qu'il auroie

pû fe rendre maitre de

l'Europe. L'Hiftoire nous

fait connoiftre que d'autres

Puiffances F'auroient fait , fi

de pareilles conjonctures leur

cuffent efté favorables , &

c'eft mefme la penſée du

public.

Il feroit affez difficile d'ex-

pliquer les paroles de la De-

claration où il y a , ilsfefont

rendus coupables par la trahison

de leur Religion ; ce font des

paroles fpecieufes à cauſe du

mot de Religion , & qui ne

fignifient rien. Le Prince
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d'Orango parle à des An

glois , la Religion nommée

Anglicane eftcelle du pais ;

aipfi les Anglois qui ont era-

hy leur Religion ne peuvent

avoir toahy que celle-là. Ce

Prince n'en veut qu'à la Ca-

tholique , &quoy qu'il foit

permis d'en eftre dans un

Royaume où toutes les Re-

ligions font fouffertes, & où

le Peuple aime tant la liberté

qu'il ne fupporte qu'avec

peine l'autorités legitime de

fes Rois ; de maniere qu'a-

prés avoir affuré qu'il n'eft

venu que pour tirer le peu-
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ple d'efclavage , il le con-

traint beaucoup davantage

qu'il n'eftoit contraint aupa-

puis qu'il veut cap-
ravant ,

tiver la confcience.

1

Ce Prince aprés avoir por-

té le coup mortel aux Ca-

tholiques,dit dans la meſme

Declaration pour en adoucir

un peu la rigueur qu'il ne

veut pas qu'on ufe de violence !

contre aucun Papifte , & puis ,!

commes'il s'en eftoit repenti,

il fait voir auffitoft que;

c'eſt ſous des conditions qui

detruifent le peu de douceur

qu'il fembloit avoir pour les
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Catholiques. Ces conditions

font qu'ils n'ayent des armes ny

chez eux nyfureux,& qu'on ne

les trouve exerçantaucun employs

nycivil, ny militaire . Il devoit

ajoufter , qu'ils ne fuffent pas

hommes , car hors un affez

petit nombre , de favoris de

la fortune qui peuvent vivre

fans eftre employez , le peu

ple pourroit- il avoir dequoy

fubfifter s'il n'avoit aucune:

Occupation ? Il dit encore

que s'ils nefont en cet estat, on

排

les traittera comme Voleurs . Il

a raifon , cat s'ils ne peuvent

avoir aucun employ pour

Q
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vivre , il faut neceffairement

qu'ils volent, ouqu'ils perif

fent de faim. Enfin ces Ca-

tholiques qu'on ne perfecute

pas en Angleterre, à cequ'on

public à Rome, & à Vienne,

doivent, fuivant les termes de

la Declaration , eftre traitez

comme voleurs, & brigands;

on ne leur donnera aucun

quartier,& ils feront livrez à

la difcretion desfoldats. Ne

diroit-onpas en lifant ces pa

roles,qu'on eft au temps de

l'ancienne perfecution que

l'on faifoit aux Chreftiens, &

qu'on les va livreraux Beſtes
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1

feroces, comme l'on faifoit

de ce temps-là ?

On lit un peu avant la fin

de cette Declaration , que le

Roy Tres-Chreftien , àl'inftiga

tion des Jefuites , doitfaire em '

barquer des troupes pour paffer

en Angleterre.

&

Ce ridicule endroit neme-

rite pas de reponſe. On cite

les Jefuites à tout propos ,

on les fait parler fans vray-

femblance. On les fait trou-

ver par tout où ils ne font

pas ; on leur fait faire l'im-

poffible , & pour vouloir

trop parler d'eux on n'en dit

Qij
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pien de véritable. " Cela eft

devenuà la mode en Hollan-

de. Il faut chaque femaine

inventer quelque chofe pour

mettre contre ces Peres dans

le

les Ecrits publics. Ony a d'a-

bord ajoutéfoy , mais enfin

temps a fait voir que tout

ce qu'on en difoit venoit de

l'invention de ceux qui ai-

ment à faire des contes. Le

Prince d'Orange a cru que

pour amufer les peuples &

les tromper, il faloit imiter le

ftile des écrits de Hollande ;

mais pour peu qu'on aitſuivi

les affaires avec application ,
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on connoiftra qu'elles n'é-

toient point alors dans cette

fituation , & qu'aprés le dé-

barquement du Prince d'O-

range en Angleterre , rien ne

fe difpofoit en France pour y

faire une defcente. On n'y

armoit aucuns Vaiffeaux , &

Monfeigneur le Dauphin

pourfuivoit fes Conqueftes

dans le Palatinat ; mais le

Princes d'Orange avoit fon

deffein , & vouloit infpirer

de lahaine aux Anglois con-

tre les Jefuites.

Ce Prince finit fa Déclara-

tion qui ne luy attirera pas
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tres

l'eftime de la Pofterité , en

déclarant tous les Magiftrats

& autres qui refuſerom de l'af-

fifter pour exercer les violences

qui yfontportées contre les Ca+

tholiques , pour criminels , traî-

infames. Enfinjamais

Roy d'Angleterre n'a fait de

Declaration fi imperieuſe ,

ny parlé fi hautement on

Souverain , & cependant il

n'avoit point encore forcé

les Peuples à fe déclarer pour

luy,& ceux avec qui il avoit

intelligence dans l'Armée ;

n'eftoient pas alors en liberté

de fe découvrir. Ces derniers
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fe firent connoistre pour ce

qu'ils eftoient , à mefure que

le Prince d'Orange avança

vers eux , & que l'Armée du

Roy alla au devant de luy.

Les premiers en fe déclarant

ne cacherent point que la

plufpart des Officiers , les

Soldats , & les Peuples , gar

doient une entiere fidelité

au Roy , Milord Cornbury

n'ayant efté fuivy que de

quelques Soldats , au lieu des

Trois Regimens qu'il efperait

mener au Prince d'Orange.

Je ne décris point ce qui fe

paffa en cette occafion , dont
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a-

le détail eft dans les Nou-

velles publiques. D'ailleurs

n'ayant pas deſſein de don-

ner prefentement cette

vanture pour nouvelle , je

n'en parle icy que pour

faire voir que le Peuple &

l'Armée eftoient fatisfaits du

Roy , & qu'ils ont efté obli-

gez de ceder à la force , les

Traîtres ayant fait entrerune

Armée ennemie dans le

Royaume , ce qui les rend

coupables envers le Roy , &

l'Etat , & fera qu'ils fe ren-

dront tous les jours plus

criminels pour éviter la pu-

nition
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nition deuë à de fi grands

crimes. Ils fçavent qu'ils ne

peuvent l'éviter qu'en faiſant

changer la face du Gouver-

nement , & en entretenant le

defordre dans le Royaume.

Milord Lovelace voulut

faire éclater en mefmetemps

fa mauvaiſe volonté , mais il

fut arrefté par le Peuple qui

avoit pris les armes , & on le

conduifit à Briſtol , dont le

Gouverneur eftoit fidelle à

Sa Majefté , auffi- bien que

les Habitans. Toute la No-

bleffe des environs l'eftoit

auffi , & fi ceux qui travail-

R
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lent aux Mines dans la Pro-

vince de Cornuailles avoient

eu des armes , ils témoigne

rent qu'ils les auroient em-

ployées pour le fervice de

feur legitime Souverain .Tout

cela fait voir que fì l'ambi-

tion du Prince d'Orange ne

l'euft point fait venir en An-

gleterre , ce Royaume- là

eftoit bien éloigné de pen-

fer à aucun foulevement , &

qu'il eſtoſt tres-content_du

Roy , comme je vous l'ay

déja prouvé, non pas par

raiſonnemens , mais par des

pieces autentiques . Mais en-

des
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fin comme la partie eftoit

faite que la plupart des

Grands avoient promis de fe

déclarer, qu'ils devoient eftre

foutenus de l'Armée du Prin-

ce d'Orange , des Proteftans

retirez en Angleterre , & des

Proteftans Anglois , & que

le Prince d'Orange eftoit

proche de l'Armée du Roy,

pour recevoir ceux avec qui

il avoit intelligence , ils

commencerent àfe détacher ,

& à fe rendre auprés de ce

Prince. Cependant le Roy

partit pour venir à fon Ar-

mée ; mais il apprit qu'on le

Rij
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devoit livrer au Prince d'O-

range , & que des Milords

dont il avoit entierement

fait la fortune , eftoient du

complot. Le Prince d'Orange

avoit fes raiſons alors pour

fouhaiter de fe voir Maiſtre

du Roy. Son party eftoit

encore foible, les Peuples n'y

eſtoient point entrez , & il

n'avoit là-deffus que l'affeu-

rance que luy donnoient

ceux qui le fuivoient , qu'ils

perfuaderoient les Peuplés de

Te déclarer pour luy , & qu'ils

fçauroientycontraindre ceux

qui refuferoient de le faire.
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Comme la Ville de Lon-

dres donne le mouvement à

tout le refte de l'Angleterre,

les Amis du Roy luy con-

feillerent d'y retourner. L'af-

faire preffoit d'autant plus

que les Milords du party du

Prince d'Orange s'estoient

faifis de la Ville d'York. Sá

Majeſté avoit ſon but qu’El-

le ne découvroit pas. Elle

voyoit bien qu'il eftoit temps

de pourvoir à la feureté du

Prince de Galles . Le Prince

de Danemarck abandonna

chemin dele Roy fur le

Londres , aprés avoir ſoupé

R iij
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.

avecce Monarque. Je ne dis

rien de cette retraite, voulant

épargner le fang Royal. Il

chamena avec luy beaucoup

de Seigneurs qui ne purent

ébranler lesTroupes, & il s'en

falut mefme peu qu'ils n'en

fuffent maltraitez. Le Roy

futreceu àLondresaubruit de

toutes les Cloches de laVille,

& des acclamations du Peuple

qui avoit toujours aimé ce

Monarque. Son Armée s'a-

vança vers la mefme Ville,

& celle du Prince d'Orange

la fuivit. Les Milords defon

party defarmerent les Catho-
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liques dans tous les lieux où

ils fe rendirent les Maiftres ,

& le party Proteftant devint

fuperieur & infolent dans

toute l'Angleterre. Le Roy

voulut bien confentir à la

convocation d'un Parlement.

En voicy la Proclamation.

PROCLAMATION

Pour

N

convoquer inceffamm
ent

un Parlement..

JACQUES ROY,

Ous avons jugé àpropos

comme le meilleur moyen

& le plus propre pour établir

Riiij
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dans ce Royaume une paix fer-

me & durable de convoquer

un Parlement ; & pour cet

effet Nous avons ordonné à no-

fire Chancelierde faire expedier

des Lettres circulaires pour l'af-

fembler à VVefimunster , le

quinzième jour du mois de fan-

vier prochain aprés la date de

cette prefente Proclamation ; &

afin qu'il ne manque rien de no-

ftre partpour la liberté des Ele-

ctions , comme nous avons déja

rétably toutes les Citez , Villes,

Communautez & tous les

Bourgs de ce Royaume, dans
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leurs anciennes Chartres, Droits

& Privileges ; Nous défendons

auffi à toutes fortes de perfon-

nes , de quelque qualité ou cen-

dition qu'elles foient, de prendre

la hardieſſe , ſoit par menaces ,

on aucunes autres voyes illegi

times , de contraindre ou forcer

les Elections , ou fe procurer par

ces moyens-la , la voix où le

fuffrage d'aucun des Electeurs ;

Et nous enjoignons auffi expref-

fement & commandons à tous

Sherifs , Maires. Baillis , &

autres Officiers , aufquels appar-

tiendra l'execution des Lettres

circulaires , ou du Certificat d'é-
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* delection de la fommation ,

L'ordre , ou du mandement pour

les Députez au prochain Parle-

ment , de faire publier & exe-

outer deuëment &dans les for

mes lesdites Lettres circulaires ,

Sommations , Ordres ou Man-

demens , & de renvoyer fans

aucune fraude , les Certificats

d'élection &felon le veritable

merite defdites Elections.

Etpour lafeureté de toutes

fortes de perfonnes , foit dans

leurs élections , foit dans leur

Seance au Parlement , Nous

publions & declarons par les

Prefentes, que tous nos Sujets
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3

auront une entiere liberté de

choifir & que tous nos Pairs ,

& tous ceux qui feront choifis

membres de noftre Chambre des

Communes,aurontune entiere&

pleine liberté defervires'affeoir

en Parlement , quoy qu'ils ayent

pris les armes, on commis des actes

d'hoftelité, ou qu'ils ayent aidé

affiftéceuxqui en ont commis;

Et pour plus grande feureté¿

affurance là-deffus Nous avons

ordonné de faire inceffamment

preparer unpardon ou Amnistie

generale pour tous nos Sujets

quiferafcelle du grand Sceau.

Et pour reconcilier toutes

les

2
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ruptures publiques , & mesme

effacerla memoire de toutes les

fautes paßées , Nous exhortons

par les Prefentes , tous nos Su-

jets, les admonestons avec

affection , de fe difpofer à choiſfir

des perfonnespour les repreſenter

en Parlement , qui ne foient

point remplies de préjugez ou

de paffion , mais qui ayent les

qualitez, l'experience, la pru

dence propre neceffaire pour la

conjoncture prefente ,

qu'il les faut avoir , pour

but & les fins qu'on fe propofe

par cette Proclamation. Donné

à noftre Cour à VVhitehalle

telles

le
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#reneiéme du mois de NoveM-

bre 1688. Et de noftre regne l'an

quatriéme.

La bonté du Roy paroiſt

dans cette Proclamation , &

elle auroit tout pacifié fi le

Prince d'Orange n'avoit cu

un but particulier. Cepen-

dant que pouvoit-on ſouhai-

ter davantage que l'Amniſtic

que Sa Majesté donnoit , &

la convocation d'un Parle-

ment?

Le Roy cherchant à épar-

gner le fang de fes Peuples , &

à n'avoir rien à ſe reprocher,
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cut la bonté de vouloimbien

s'accommoder au temps, &

de defcendre de fa grandeur

pour deputer à celuy qui

n'eftoit venu en Angleterre

quepour le priver de la Cou

ronne , puis que fi ce n'avoit

pas efté fon but , il n'auroit

pas debarqué , Sa Majefté,

avant qu'il cuft fait defcente,

ayant remisau premier eſtat

toutes les chofes, qui avoient

fervi de pretexte à l'arme-

ment de ce Gendre hipo

crite; & de cet ambitieux

Neveu. Ilavoit mefme don-

né tous les ordres neceffaires



duTemps.
207

pour la convocation d'un

Parlement , en laiffant l'en-

tiere liberté des fuffrages

pour la nomination des mem-

bres qui le devoient compo-

fer.

Les Deputez que le Roy

nomma furent le Marquis

d'Halifax , le Comte de Nor

tingham & le Lord Godol-

fin. Voicy ce que le Marquis

d'Halifax luy dit.

MONSEIGNEUR,

Le Roynous a ordonné de vous

venirdire de fa part, qu'ayant



208 IV. P. des Affaires

remarqué que les plaintes que

font ceux quife retirent prés de

V. A. ne font que pour avoir

un Parlement libre , Sa Ma-

jesté avoit refolu d'attendre que

les Affaires fuffent un peu plus

temperées ; mais comme elle voit

qu'on infifte là-deffus , Elle a

fait publier une Proclamation

pour le convoquer & diftribuer

des Lettres circulaires . Sa Ma-

jesté offre tout ce qui fera trou-

vééquitable pour faciliter à cet-

te Affemblée le moyen de re-

mettre la tranquillité dans le

Royaume ; Elle nous a nom-

mez pour refoudre avec V. A.
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tous les points neceffaires , tant

les élections foient li-afin que

bres , qu'afin que l'Aſſemblée

fait en feureté. Sa Majesté pro

pofe que les deux Armées fe

tiendront éloignées de Londres

à la diftance qu'on jugera àpro-

pos , afin que toute apprehenfion

puiffe ceffer.

Le Prince d'Orange répon-

dit,quefes intentions étoient que

tous les Catholiques abandon-

naffentinceffamment leursChar-

ges, & qu'ilsfuffent defarmez;

que toutes le Proclamations pu-

bliées contrecontrefonAlieffe & contre

ceux de fon parti fuſſent revo-.

S
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quées& annullées; qu'on mift en

liberté tous ceux que l'on avoit

arreftez du mefme Party ; qu'on

luy donnaft la garde de la Tour

& deTiburne, quelques For-

tereffesfur la riviere ; que fi le

Roy demeuroit à Londres pen-

dant la feance du Parlement,

fon Altefje pourroit y venir auffi

avec un pareil nombre de Gar-

Sa Majefté ; que les

Armées des deux partis feroient

à trente milles de Londres , &

qu'onn'introduroit aucun Etran-

ger dans le Royaume , nommé-

ment à Portſmouth , fous pre-

texte d'en confier la garde

des

que
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quelqu'un ou autrement.

Ceprocedéfit conoiſtre tout

lePrince d'Orange à ceux qui

avoient douté jufque-là que

l'ambitioniſeule le fift agir. Il

ne demanda pas feulement à

égaler le Roy par le nombre

de Gardes mais à eftre
>

maiſtre de Londres & de la

perfonne de Sa Majefté, puis

qu'il vouloit que la garde de

la Tour luy fuft donnée. Le

Roy qui eftoit bien inſtruit

d'ailleurs de fes mauvaifes

intentions , ne fongea plus

dés ce temps qu'à voir quel

party il devoit prendre. Il

Sij
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fe confirma dans la penfée

qu'il avoit de faire retirer

hors du Royaume , la Reyne

& le Prince de Galles , & de

les fuivre auffi- toft aprés, &

commença à donner fes or-

dres pour cette retraite. La

Religion fervant de pretexte

à la guerre qu'on luy faifoit,

il ne pouvoit fe cacher la ne-

ceffité qu'il y avoit de ceder

pour quelque temps, fur tout

lors qu'il connoiffoit que

tous les Grands du Royaume

eftoient liguez avec le Prin

ce
d'Orange.

Ce n'eft pas qu'on puiffe
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dire
que la Religion les fafſe

veritablement agir. Il y en a

peu entre eux qui foient af-

fez
fincerement penetrez de

celle qu'ils paroiffent profef-

fer,pour facrifier à ſa défenſe

leurs biens. & leurs vies . Il ne

faut que voir de quelle ma-

niere ils s'acquittent des de-

voirs indifpenfables qu'elle

leur preferit , pour juger de

leur creance. Auffi la Reli-

gion n'eft- elle pas le motif

qui les a portez à embraſſer

le party du Prince d'Orange.

Ils n'ont pas efté fachez qu'il

fe foit fervy de ce pretexte
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pour les attirer à luy , parce

qu'il leur a fourny par là

feur moyen de cacher les

fentimens d'intereft & d'am-

un

bition qui les attachent à un

party fi injufte. Ceux qui

favorisent l'invafion d'un

Ufurpateur , fe perfuadent,

non feulement que les fervi-

ces qu'ils ofent luy rendre

augmenteront leur fortune ,

mais qu'ils regneront fous

luy , & ne luy laifferont

qu'une puiffance apparente ,

parce que l'Ufurpateur leur

eftant redevable de fon éle-

vation , femble n'eftre pas
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en droit de leur refufer au-

cune chofe. Ils penfent d'ail-

leursque l'apprehenfion con-

tinuelle qu'il doit avoir qu'on

ne le traite comme il a traité

celuy dont il tient la place ,

luy fera accorder les cbofes

qu'il ne feroit pas pour eux ,

s'il en ofoit croire fon peu

de reconnoiffance. C'eft ce

ordinairement
qui arrive

quand l'Ufurpateur manque

de fermeté & de force ; mais

on voit peu de ces grands

coupables & de ces Heros du

crime démentir leur carac-

tere & montrer de la foi-
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bleffe lors qu'ils font venus

à bout de faire couronner

leurs injuftices . Ils enfçavent

plus que ceux qui ont fervy

à les élever. Comme on n'ai-

me point à voir les perfonnes

à qui l'on doit ce qu'on eft ,

ils fçavent les éloigner ou

s'en défaire, & n'ignorent pas

que la politique veut qu'on

les facrifie , eftant vray-fem-

blable que des Traiftres ne

feront pas fcrupule d'aban-

donner un Ufurpateur , aprés

qu'ils ont trahy lâchement

leur Souverain. C'est pour

cela que dés qu'un Ufurpa-

teur
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il

l'effufion du

teur eft parvenu au rang qui

luy a coûté des crimes

commence fon regne par

l'exil , ou par

fang de ceux qui ont contri

bué davantage à l'y affermir.'

Un homme de ce caractere

qui a la force en main , qui

doit craindre pour la vie , &

à qui l'ambition ne laiffe

garder aucuns égards , trouve

toujours, des pretextes , &

-croit mefme faire un acte de

juftice qui luy attire des

louanges , lors qu'il facrifie

les Traiftres. Il ne manque

pas à fe défaire aufli de tous

*

Ꭲ .
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ceux dont il croit avoir fujet

de fe défier; il leur fupofe des

crimes & des confpirations

ainfi que faifoit Cromvel , &

quand on penfe goûter le

calme qu'on voit qui com-

mence à s'établir aprés la

tempeſte , le ſang coule de

toutes parts ,& l'Ufurpateur

ne cherche qu'à détruire les

Membres d'un Etat qui font

en pouvoir de nuire au Chef.

Il foupçonne tous les hon-

neftes gens d'avoir intelli-

gence avec leurlegitime Sou-

verain & de le vouloir fer-

vir , & fur ce fimple foup-
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çon, il les croit dignes de

mort. Voilà ce qui arrive

dans tous les Etats où il y a

des Ufurpateurs. Voilà ce

qu'on a déja veu arriver en

Angleterre , & voilà le fort

qui luy eft encore preparé.

Elle doit mefme s'attendre à

quelque chofe depire à cauſe

de fes differentes Religions.

On ménage prefentement

ceux qui font profeffion de

l'Anglicane, afin qu'ils aident

à détruire la Catholique ;

mais il eft à croire que les

Proteftans qui ne veulent

point fouffrir d'Evefques , në

Tij
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manqueront pas d'ataquerun

jourla Religion Anglicane.

On n'en peut douter , puis

que non feulement ils font

les plus forts dés aujourd'huy,

mais encore parce que la Re-

igion Proteftante doit éta-

blir fon Empire en Angle

terre, quele Prince d'Orange

qui s'en dit le Chef, y doit

faire fon fejour pour la pro

teger, & que les Proteftans

qui font difperfez en divers

endroits de l'Europe , font

dans le deffein de fe venir

établir dans ce Royaume, fi-

toft que l'autorité du Prince
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d'Orange y paroiftra affer-

mie. Ainfi leur nombre doit

eftre dix fois plus grand que

celuy de ceux qui fuivent la

Religion Anglicane; & com-

me fur cette mariere ons'ob

ftine trop dans ſes ſentimens

pour vouloir ceder au nom-

bre, voilà un fecond fujer,

& bien dangereux, d'un car

nage continuel en Angletere

re.La Religion fera répandr

du fang pour fes interefts, 3

le Prince d'Orange pour le

fien , & les Etrangers y feront

en plus grande quantité qué

les Anglois naturels . Il s'y

Tiij
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mefleraauffi unjour un Party

pour le Roy que l'on attaque

aujourd'huy , qui fera celuy

de la juftice ; de forte qu'il eſt

aifé de juger dés à prefent,

que pour peu que le Prince

d'Orange établiffe fon pou-

voir en Angleterre , on verra

couler le fang de ce Peuple

pendant plufieurs années , &

regner la difcorde avec la

confufion , ce qui fera cauſe

qu'on ne sçaura ny comment

y fervir Dieu,ny quel Souve-

rainy reconnoiftre . Je ne par-

le pointicy par un efprit pro-

phetique , ny pour avoir lieu
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de faire un raifonnement fur

les Nouvelles courantes. On

n'a qu'à lire toutes les Hiftoi-

res qui traitent des revolu-

tions arrivées dans les plus

grands Empires , ainfi que

chez les Souverains qui ne

font pas du premier ordre ,

& l'on verra que de tels éve

nemens ont toujours efté

fuivis de malheurs , fembla.

bles à ceux dont l'Angleterre

paroift menacée.

Il n'y a perfonne qui ne

demeure d'accord que la Re-

ligion n'eft qu'un faux pre-

texte qui fert à couvrir l'am-

T iiij
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bition du Prince d'Orange.

Tour homme qui agit veri-

tablement par ce feul princi

pe, a d'autres manieres que

les fiennes , & fes actions fe

trouvent conformes à tout

ce qu'il dit. Enfin quand on

entreprend de foutenir la

caufe de Dieu , on n'a que

Dieu feul devant les yeux₁

& on ne fait rien de ce qu'il

défend. Les personnes des

Rois font facrées, & il y a

une étroite obligation de les

honorer , de quelque Reli

gion qu'ils foient , fuivant ce

qu'on lit dans l'Ecriture, qu'il

T
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faut rendre à Cefar ce qui ap-

partient à Cefar. Pour eftre

d'une Religion contraire, on

ne doit pointattenterà la vie

des Souverains , & il n'y

aucune Religion ,qui le per-

mette. Cependant le Prince

d'Orange protege deux Scele-

rats , qui ont attenté à la vie

de deux Rois , aufquels il eft

uny par le fang , & par une

alliance prefque auffi forte.

L'honneur l'obligeoit de les

punir,& il devoit s'employer

luy-mefme à leur fupplice, fi

les Bourreaux luy euffent

manqué quand meſme il

ཐ་ ཕྱི
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auroit efté en guerre avec la

grande Bretagne. Ce font

neanmoins les Confeillers ,

fes Miniftres , ceux qui com-

pofent fes Manifeftes , & les

Apoftres dont il fe fert pour

prefcher des Peuples qui les

auroient vûs au gibet , fi leur

fuite ne les euft pas dérobez

à cette honte. On ne peut

douterde lavehemence de ces

Orateurs à parler & à écrire

contre le Roy d'Angleterre ,

puis qu'ils ne pouvoient re-

voir leur Pays qu'en le ca-

lomniant , & en travaillant

à caufer fa perre. Ils y vont
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riompher, & pour leur pro-

pre intereft ils tâcheront

d'exciter de la haine dans les

cœurs des Peuples contre

leur legitime Souverain . Ce

qu'il y a d'étonnant , c'eſt

qu'il le foit trouvé quelqu'un

qui ait cru que le motifde

Religion foit entré dans ce

qui a fait agir le Prince d'O-

range. Jufque-là on n'avoit

point remarqué que la Reli-

gion l'euft fait renoncer à

aucune chofe qui cuft pû

fervir à l'élever , & il a tou

jours paffé fur tous les fcru-

pules qu'elle peut jetter dans
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une ame , d'une maniere à

faire voir clairement qu'elle

n'a aucune part dans fes en-

trepriſes. On peut auffi af

furer qu'il n'employe ce nom

fpecieux de Religion , que

pour le faire fervir à fa Poli-

tique , & l'on n'en doutera

pas quand on examinera fon

procedé. Je vousay déja ap

pris qu'il avoit pratiqué des

gens qui devoient luy livret

le Roy d'Angleterre , & qui

avoient concerté de s'en fai-

fir pendant que Sa Majesté

vifiteroit un des quartiers de

fon Armée, & qu'un faigne
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ment de nez qui luy dura

quelques jours ayant empef

ché qu'il ne fift cette vifire,

celuy qu'il y envoya décou-

vrit la trahiſon . On peut

voir fi cela s'accorde avec les

proteftations que le Prince

d'Orange avoit faites qu'il

n'en vouloit point à ce Mc

narque! Dans les plus cruel

les guerres , & entre des En-

nemis qui fe font donné l'un

à l'autre de juftes fujets de fe

hair, onenuſe plus genereus

fement Chacun fouhaite de

voir fon Ennemy l'épée à la

main & de le vaincre , mais
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on ne voudroit pas employer

la trahifon pour en triom-

pher,& on ne fait enlever que

des Scelerats.Ce n'eft pas qu'il

n'arrive quelquefois qu'on

enleve des quartiers entiers

d'une Armée , avec le Com-

mandant , & le Prince meſ-

me quand il s'y trouve , mais

on doit alors regarder cela

commeuneaction de Guerre,

& quand le Prince eſt pris ,

il l'eft par fes Ennemis , &

non pas par des Sujets cor-

rompus pour le livrer. Si

ceux du Roy d'Angleterre

s'eſtoient revoltez contre luy,
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à qui ce Monarque auroit il

deu demander du fecours

qu'au Prince d'Orange,& qui

auroit deu luy en donner plû-

toft qu'un Prince de fonfang,

qui en mêmetemps fe trouve

fon Gendre ? Tout ce que le

Prince d'Orange , auroit pû

faire dans une pareille occa-

fion, auroit cfté d'obtenir,

beaucoup de chofes en faveur

de la Religion qu'ilprofeffe,

& de fatisfaire ainfi fon hon-

neur,fon devoir , fon Beau

pere , la Religion , & meſme

les Peuples contre lefquels il

aurois efté appellé. Voilà ce

qui luy auroit fait meriter
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l'eftime de toute la Terre

au lieu qu'il ne peut eftre re-

gardé que comme un Ufur-

pateur par ceux mefme de

fon party, l'action qu'il vient

de faire n'eftant autre chofe

dans le fond, qu'un invaſion,

de quelques couleurs qu'on

la puifle déguifer. Il n'y a

que detours , furpriſes , mau-

vaife foy, union de fcelerats,

fuppofition . On viole lesloix

dufang , de l'honneur & de

l'alliance . On laiffe contre

toute forte d'Ulage des Am-

baffadeurs à la Courdu , Roy

d'Angleterre pour le mieux

12 ILS
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tromper , & pour luy dire

que l'on ne veut point de

guerre; on entre enfuite chez

luy pour la luy declarer. On

boit auffitoft à fa fanté en

difant qu'on n'a aucun def-

fein de luy nuire , & on veut

dans le mefme temps ſe faire

rendre l'es
par Magiftrats des

honneurs pareils à ceux que

l'on rend aux Rois . On le fai-

fir des deniers Royaux , on

commande , on agit en Sou-

verain on cherche le Mo

narquë qu'on féigroit de ne

vouloir point attaquer ; ' on

feduit fes propies Gardes &

"

V
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fes Favoris pour les
engager

à le livrer ; on demande un

Parlement l'épée à la main

pour luy faire faire tout ce

qu'on voudra , & tout ce

qu'un amas de Traiftres ont

pû concerter , & comme il

faut éblouir le Peuple par

quelque chofe dont il foit

flaté , on ajoûte le mot de

libre à ce Parlement , dans

le mefme temps qu'on s'eft

affez aveuglé pour faire con-

noiftre que l'on a pris des

le forcer à nemcfures
pour

rien faire que ce qui a eſté

concerté dans le temps qu'on

a refolu l'armement , & ar-
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refté la perte du Roy,

Cependant à bien exami

"

toute la conduite de ce Mo-

narque , & rout ce qui s'eſt

paffé depuis le comencement

de fon regne, onreconnoiftra

que les Anglois n'ont point

fujet de s'en plaindre. Si-toft

que le Roy Charles II. fon

Frere fut mort , il declara

qu'ileftoit Catholique, & il le

declaramefme avant que le

Parlement fûtaffemblé.Ainfi

le Parlement a non feulement

confenty qu'il profeffaft cet-

te Religion , mais meſme il

la couronné comme Catho

V ij
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lique , & toute laNobleffe du

Royaume a affifté à cette ce-

remonie. Les Proteftans qui

font iles fouls qui ont com-

mencé àntuvailler fecrete

mensàla perto , luy estoiente

redevables de ce qu'ils pro-

feffoient leur Religion ſi pai-

fiblement & par la liberté de

confcience qu'il avoit don

néc il avoittellement étably .

la tranquillité parmyles Peu,

ples , qu'il recevoit de jour

en jour des Adreffes qui luy

marquoient leur reconnais

fance. Ceux qui fe plaignent

aujourd'huyde ce.Monasque,
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difent qu'ila donné desChar.

ges aux Catholiques ; mais fi

l'on examine leurs plaintes,

on trouvera qu'il pouvoit

leur en donner auffi bien qu'

auxaurres, puis que la liberté

de confcience eftoit promiſe,

mais que cependant il n'avoit

égard quiau feul merite &

à ceux qui faifoient voir un

vray
zele

ག

pour l'Estat ; qu'il

donnoit sindifferemment les

Charges à des perfonnes de

differente Religion, & qu'il

y avoit beaucoup moins de

Catholiques que d'autres qui

en fuffent pourveus. Heft
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vray qu'il y avoit des gens

fi déraisonnables qu'ils fou

haitoient que les Catholiqu
es

n'en euffent point ; mais

comment cette injufte exclu

fion cuft- elle pu s'accorder

avec la liberté de confcience?

Le Parlement. en couronnant

le Roy comme Catholique

pouvoit bien s'imaginer qu'il

ne maltraiteroit pas plus ceux

de fa Religion , que les per-

fonnes qui en fuivoient d'au

tres , contre lefquelles on ne

fçauroit accufer ce Prince

d'avoir rien fait. Auscon-

traire , les Proteftans ont fu
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jet de s'en louer. Lors qu'il

en eft venu en Angleterre

des Pays Etrangers , il leur a

donné de l'argent de fa bout-

fe , & afovvent ordonné des

Collectes. Enfin ce Royaume

joüiffoit d'un calme dont il

eftoit fort éloigné du temps

des Nonconformistes. C'eſt

une chole que l'on ne peur

mettre en doute. Auffi les

Peuples n'ont-ils eu aucune

part à ce qui vient d'eftre

fait, & il eft fort évident

qu'ils n'eftoient point du

complot. LePrince d'Orange

l'a cramé avec les Grands
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feuls, & les a feduits pour les

faire entrer dans fon entre-

prife , contre toutes fortes de

droits. Il n'avoit pas befoin

du fecours des Peuples ; il luy

fuffifoit d'avoir une Armée,

& les Grands pour luy.

Quand on a commencé

quelque projet avec de pa-

reilles forces , les Peuples in-

timidez cedent au torrent

moitié par foibleffe, & pared

qu'ils s'y voyent contraints,

moitié parce qu'on leur per-

fuadé qu'ils ytrouveront leur

avantage, & le tout enfem-

ble, parce que ne pouvant

refiftere.
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refifter à leurs Gouverneurs

& aux Seigneurs dont ils dé-

pendent , ils cherchent à évi-

ter leur ruine. Cela s'eft veu

à l'arrivée du Prince d'O-

range en Angleterre. Les

Peuples qui n'eftoient point

de l'intelligence, & qui a-

voient lieu d'eftre contens

de leur Souuverain , ont tenu

ferme d'abord , mais quand

ils ont veu qu'ils eftoient

trahis par tous les Grands

qui alloient groffir le Party

contraire , ils ont cedé à la

force, parce qu'ils n'ont pu

s'en difpenfer, mais un jour

X
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ils feront au defeſpoir , lors

qu'ils verront qu'on les vou-

dra forcer tous d'embraffer

la Religion Proteftante. Le

Prince d'Orange , qui ne pre-

tend pas feulement ſe voir

Souverain de l'Angleterre ,

mais qui en protegeant cette

Religion, veut fe rendre Sou-

verain de tous les Souverains

qui la profeffent , ne pourroit

meriter ce titre avec juſtice ,

s'ilfoufroitd'autresReligions

dans les Etats où il veut 1e-

gner comme Chef des Pro-

reftans. Ainfi quoy que ce

Prince foit né fujet & de-
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par

pendant d'un petit nombre

de Provinces revoltées contre

leur Roy legitime , habitées

des Marchands , fon am-

bition fait qu'il le regarde

déja comme Souverain de

tous les Princes Proteftans ;

non feulement en qualité dè

Roy d'Angleterre , mais en-

core en qualité de Chef

& de Protecteur de tous

ceux de cette Religion . Ses

plus zelez Partiſans publient

déja que lors que tous les

Souverains qui la profeffent,

uniffant leurs forces fous ce

X ij
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Chef , auront executé leur

deffein dans un Royaume où

ils ne font guere craints , ils

feront reftituer les Temples

aux Proteftans de Hongrie ,

& rendront l'Empire alterna-

tif entre les Catholiques &

les Proteftans. Je fçay bien

que le Prince d'Orange n'eſt

pas en eftat de faire con-

noiftre qu'il ait ces penfées :

mais il prefume affez de luy-

mefme pour les avoir , &

l'on ne s'y doit non plus fier

qu'aux Etats de Hollan

de, puis qu'on ne les doit re-
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garder que comme le Corps

& le Chef. Leurs Ambaffa-

deurs difent par leur ordre

dans toutes les Cours , que

l'affaire d'Angleterre n'eft

qu'une affaire de Religion où

les Catholiques n'ont aucune

part. Il difoient la mefme

chofe au Roy d'Angleterre

pour le tromper &&
pour

endormir fa vigilance. Ils :

vouloient luy perfuader que

leur armement ne le regar.

doit pas ils l'affeuroient

qu'ils vouloient vivre en

bonne intelligence avec luy,

& ne retiroient point leur

X iij



246 IV. P. des Affaires

Ambaffadeurafin de le mieux

furprendre. Ceux que les

Etats veulent abufer au-

jourd'huy , n'ont qu'à don

ner dans les mefmes pieges, &

à laiffer fortifier l'autorité

du Prince d'Orange ; ils au-

ront enfuite tout lieu de fe

repentir de leur credulité , co

Prince l'ayant pris à l'égard

de la Religion , fur un pied à

croire pouvoir un jour atta-

quer tout ce qui ne fera pas

de la Proteftante. Cependant

il n'y a point d'honneftes

Gens,quelque Religion qu'ils

profeffent , qui ne doivent
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demeurer d'accord , que l'en-

trepriſe du Prince d'Orange

eftant un crime qu'onnepeut

juftifier , la Religion Pro-

teftante fe trouvera noircie

dans tous les Siecles de l'at-

tentat qu'il vient de com-

mettre.

Il faut avouer que ceux

qui veulent rendre un mé-

chant party foutenable , s'a-

veuglent fouvent , & decou-

vrent leurs mauvaifes inten-

tions par les chofes mefmes

qu'ils croyent qui doivent

fervir à les cacher. De la ma

niere que le Prince d'Orange

X iiij
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a publié qu'il eftoit appellé

en Angleterre , il n'y a per-

fonne qui n'euft deu croire

que les Peuples eftoient in-

formez de fa venuë , & qu'il

arrivoit fouhaité d'eux Ce-

de

pendant tout le contraire a

paru par les libelles qu'il a

fair femer d'abord pour les

feduire
, & par le peu

difpofition qu'il a trouvé

parmy eux à le favorifer aprés

fa defcente , jufqu'à ce qu'ils

fe foient veus trahis par les

Grands. Les Ecrits feditieux
2

qu'il faifoit repandre pou-

voient aisément faire con



du
Temps. 249

noiftre aux gens de bonfens,

que fes démarches eftoient

contraires àce qu'il avoit dit,

& qu'en s'aveuglant luy-mê-

me , il vouloit apprendre aux

peuples ce qu'ils n'auroient

pas deu ignorer , s'il cuſt efté

vray qu'ils euffent efté d'in-

telligence avec les Grands

pour le faire venir en An-

gleterre.

Ce qui fait encore voir que

le Prince d'Orange n'avoit

point d'autre deffein que

d'envahir ce Royaume , c'est

que n'eftant venu , comme

il le difoit , que pour faire
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convoquer un Parlement li

bre , il devoit eftre content

aprés la convocatio
n
que le

Royenavoit faite . Il avoit ob.

tenu par là plus qu'il n'avoit

demandé. Ce Parlement de-

voit cftre libre à l'égard du

Roy , puis que prefque tous

les Grands l'avoient quitté

& il ne devoit point croire

que ce Monarque fans puif

fance euft pu empefcher la

liberté des fuffrages. Il de-

voit mefme eſtre compofé de

tous ceux qui avoient aban-

donné fon Party , la Procla-

mation de ce Parlement ren-
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fermant une amniftie enleur

faveur , de forte qu'il auroit

efté remply de perfonnes

affidées au Prince d'Orange.

Cependant tout cela n'eftoit

point affez pour luy, & com-

me il avoit refolu de pren-

dre le Roy , ou de luy faire

quitter l'Anglererre , il ap-

prehendoit que la fermeté

de ce Monarque , & l'équité

de fes raifons ne le juftifiaf

fent dans le Parlement. C'eſt

ce qui a fait qu'à mefure

qu'il a obtenu ce qu'il fou-

haitoit , il a voulu davan-

tage.
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Le Roy d'Angleterre eftant

de retour à Londres , aprés

que la plus grande partie des

Officiers de fon Armée l'eut

abandonné , & que le Prince

de Danemark , fon autre

Gendre , fe fut retiré d'au-

prés de luy , connut enfin par

la fituation où il voyoit les

affaires,que c'eſtoit ſeulement

en reculant qu'il pouvoit

parer le coup, dont il eſtoit

fur le point d'eftre accablé ,

ainfi que la Reine , & le

Prince de Galles fon Fils .

Cela les fit refoudre à les

faire paffer promptement
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en France , & on convint

des moyens dont il falloit

fefervir dans cette fuite. Ce

Prince auroit pû s'embar-

quer dans le mefme Bafti-

ment , mais il trouva plus

à propos de demeurer , pour

cacher la chofe un jour ou

deux. Elle auroit pû eftre

découverte prefque dans le

mefme temps,s'il avoit eſté

de lapartie, ce qui auroit efté

caufe qu'on auroit cherché à

les arrefter , & qu'on auroit

pû leur fermer tous les paffa-

ges. Ainfi pour eftre

vert de cet accident , ce ten-

eftre à cou-
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dre Pere , & ce genereux

Epoux , aima mieux demeu-

rer exposé à tout ce que fes

ennemis pouvoient entre-

prendre contre luy . Il y avoit

quelques mois que M' le

Comte de Laufun eftoit ar-

rivé en Angleterre. Le bruit

de la guerre qui s'y devoit

allumer, & le defir ardent

qu'il avoit de fervir Sa Ma-

jefté Britannique qui l'hono-

roit de fa bienveillance , l'a-

voient fait partir pourſe ren-

dre auprés de ce Monarque.

Sa Majesté ne voyoit prefque

plus perfonne à la Cour , en
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qui Elle puft fe confier ; &

quand il y en auroit eu plu-

fieurs qui luyferoient demeu-

rez fidelles, il luy auroit eſté

difficile de trouver un hom.

me plus actif& plus zelé que

ce Comte. Ainfi cette fuite

fut concertée avec luy , & il

y eut la meilleure part. On

en donna auffi connoiffance

à quelques uns des Domeſti.

ques du Roy, que l'on avoit

reconnus les plus attachez à

fonfervice. Longtemps avant

que ce projet fuft arrefté , on

avoit mis des relais fur trois

routes differentes , & on les
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y avoit mis fous le nom de

M'le Comte de Laufun. La

Reine & le Prince de Galles

devoient s'embarquerà Dou-

vre. C'est ce qui avoit cfté

refolu d'abord entre le Roy,

& ceux qui eftoient de fon

fecret ; mais ce Comte qui

fe donnoit de grands mou-

vemens pour faire que ce

deffein fuft fuivy d'un bon

fuccés , apprit le foir du jour

qui préceda la fuite de la

Reine , que la Ville de Dou-

vre avoit fuivy l'exemple de

celles qui foutenoient la re-

bellion. Il en alla avertir le
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Roy qui n'en eftoit point

encore informé , & cela fut

caufe que l'on pric
d'autres

mefures. Le Prince de Galles

qu'on avoit ramené de Portf-

mouth, eftoit logé à Witheal

dans l'appartement de la

Reine. M Riva , Italien , &

Domestique de cette Prin-

ceffe , s'eftoit chargé de l'é-

vafion du jeune Prince. Il le

fit enlever d'un cofté le foir

du 19. Decembre , & quel-

que temps aprés la Reine

fortit de l'autre . Elle eftoit

feule ave M'deLaufun. Ima .

ginez-vous quelle dure ex-

Y
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tremité pour des Perfonnes

Royales. Je fouffre à vous en

faire une fidelle peinture.

Cependant comme l'infor-

tune rehauffe fouvent l'éclat

de la gloire ; qu'elle n'eſt ja-

mais honteufe à qui ne s'en

eft point rendu digne , &

qu'elle ne fait rougir que

ceux qui la caufent par des

moyens condamnables , je ne

puis me difpenfer d'entrer

dans les plus petits détails ,

& de vous faire voir , en

fuivant le fil demonHiftoire,

le Roy & la Reine d'Angle-

terre expofez, dans la plus ru
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de faifon , fur un Elementou

tout eft à redouter, mais quoy

qu'incertains s'ils en feroient

épargnez , plus glorieux &

plus triomphans dans leur

malheur , que leurs Ennemis

melines, puis que leur vertu

eft admirée, tandis qu'on dé-

tefte la perfidie de ceux qui

les perfecutent , les Traiftres

s'attirant l'averfion , mefme

des Ambitieux qui ont be

foin d'en eftre appuyez , &

qui ne les flatent que par

P'utilité qu'ils en tirent.

La Reyne fe rendit au lieu

où il avoit efté arrefté qu'el.

Y ij
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le trouveroit le Prince de

Galles , & malheureufement

les Carroffes de loüages

qu'on attendoit vinrent plus

tard qu'il n'avoit efté mar-

qué , ce qui fut cauſe de di-

vers incidens qui arriverent

en ce temps-là , & que la

Reyne marcha dans de fort

vilains chemins. Un homme

qui fortoit d'un cabaret

ayant entendu des gens qui

s'avançoient dans l'obfcurité

de la nuit , alla vers cux avec

une lanterne qu'il portoit, &

voulut les reconnoiftre. M

Riva empefcha qu'il ne vinft
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à bout de fon deffein. Il fit

exprés un faux pas afin de

pouvoir fe laiffer tomber fur

luy , & en tombant il étci-

gnit fa lumiere. Cethomme

leur dit des groffieretez , &

on fit fi bien pour l'adoucir

qu'il ceffa d'eftre en colere.

On monta en caroffe un mo-

ment aprés. M' de Laufun

s'eſtoit chargé des Pierreries

de la Reyne. M' Leiborn ,

Ecuyer de certe Princeffe , &

M de S Victor , Gentil-

homme François , fuivoïent

à cheval. Aprés avoir fait un

peu de chemin , ils rencon-

•
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trerent des Rouliers,qui ayant

veu plufieurs carroffes enfem-

ble crierent , que c'eftoient des

Catholiques quifuyoient , qu'ils

emportoient l'argent du Royau-

me, qu'ils meritoient qu'on

les affommaft. Leur infolence

cuft peut-eftre efté plusloin,

fans les Cavaliers qui paf-

ferent au milieu d'eux en con-

tenance des gens qui pou-

voient les faire raire. Ils ne

dirent rien de plus , & on fe

contenta d'avoir le paffage

libre. Il leur fut difputé un

peu aprés dans un défilé , ou

fe trouva un Chartier. Il dit
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qu'il ne vouloitpoint ceder à des

Catholiques , & comme l'on

craignoit tous les incidens

qui pouvoient faire recon-

noiftre la Reyne & le jeune

Prince , & que d'ailleurs le

temps leur eftoit trop cher

pour en perdre aucun à dif-

puter inutilement,on trouva à

propos dereculer , aprés quoy

onmarchaautant que l'on put

hors du chemin à travers les

terres . Enfin on arriva au

lieu , où l'on avoit refolu de

s'embarquer. Tous ceux qui

avoient accompagné la Rey-

ne, monterent fur un Yacht,
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dont le Capitaine felon les

ordres qu'il avoit receus de

la part du Roy, devoit obeir

à ceux que luy donneroitM

de Laufun. Il fe trouverent

au nombre de quinze ou

feize perfonnes , fçavoir la

Reyne , le Prince de Galles ,

la Marquise de Powis , Gou-

vernante du petit Prince ;

Dona Vittoria Montecuculi

Dame d'honneur de la Rey-

ne, M' Riva, & M' du Four,

appellé Page de l'Eſcalier

fecret , & qui a les mef-

mes fonctions qu'ont icy les

Huifiers
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Huilliers du Cabinet. On a

voit joint au Capitaine du

Vaiffeau deux Capitaines Ca-

tholiques, qui en cas de tra-

hifon , s'ils en euffent veu la

moindre marque , devoient

fe rendre maiftres du bafti-

ment , & prendre le foin de

le conduire. M' de S. Victor

qui eftoit forty de Londres

avec la Reyne , la quitta ſi-

toft qu'il eut veu qu'elle s'é-

toit embarquée , & retourna

en porter la nouvelle au Roy .

Sa Majesté la cacha tout le

jourfuivant , & fit croire que

cette Painceffe fe trouvant

Z
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que

indifpofée , avoit befoin de

repos , & ne vouloit voir per-

fonne. Elle eftoit déja fort

avant en mer , lors que le

bruit de fa fuite comm
ença

à fe repandre. La navigation

fut affez heureuſe , fans

J'on vift autre chofe qu'un

Vaiffeau de Guerre à l'ancre ,

qu'on découvrit de fort loin .

On arriva fur les cinqheures

du foir à la hauteur des Du-

nes , & le gros temps ne per-

mettantpas de fairevoile , on

y moüilla afin d'y paffer la

nuit. On eut quelque in-

quietude lors qu'on entendit

A
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tirer deux coups de canon.

Ces deux coups marquoient la

retraite de deux Fregates An-

gloifes,queMilord Darmouth

avoit envoyées pour garder

l'entrée de la Tamife , dans le

deffein , à ce qu'on accru ,

d'empefcher que le Prince de

Galles ne fuft tiré d'Angle

terre . Il y a grande apparence

qu'il ne tenoit là ces deux Fre-

gates que dans cette veuë ,

puis queSa MajestéBritanni-

que luy ayant un jour mar-

qué que ce feroit luy faire

plaifir que de s'employer à

faire paffer cePrince en Fran-

Zij
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ce, il luy avoit répondu que

fi Sa Majestélefouhaittoit , il

le tireroit de Portsmouth où il

eftoit alors , & l'ameneroit à

Londres, mais qu'il ne pouvoit

lefaire fortir hors duRoyaume.

Comme lefon porte loinfur

l'eau, on entendit auffi laclo

che des deux Fregates quian

nonçoit la priere. A l'é

gard de la retraite , c'eft l'u-

fage de la mer ,

ou deux coups

lieu du tambour que l'on bar

fur terre, afin que les Soldats

foient obligez de fe retirer.

La Reyne qui eftoit partie

de tirer un

de canon , au
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de Londres le 19. au foir ,

arriva à Calais le 21. aumatin.

Ce ne fut pas fans s'eſtre veuë

en peril de faire naufrage au

Port , puis qu'il s'en fallut

fort peu que fon baſtiment

ne touchaft un banc qui en

eftoit à dix pas. Ce malheur

fut detourné par le fecours

du Maistre du Paquetbot qui

Le trouva là fort à propos, &

qui luyfervit deguide. Aprés

qu'elle cut debarqué, le Capi-

taine duBâtiment dans lequel

cette Reine étoit venuë , dit

qu'il l'avoit reconuë d'abord,

& qu'iln'avoitpas voulu le té

Z iij
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moigner pendant le trajet.

Son premier foin lors qu'elle

fut arrivéé , ce fut d'aller ren-

dre graces à Dieu de ce qu'el-

le voyoit le Prince fon Fils

en feurété. En fuite elle de-

peſcha un Courrier à Verſail-

les pour faire fçavoir au Roy

qu'elle eftoit en France . Elle

refufa tous les honneurs que

l'on voulut luy rendre à Ca-

lais , & aprés y avoir fejour-

né, deux jours , elle en par-

tit pour Boulogne , où elle

devoit demeurer jufqu'à ce

qu'elle cuft receu des nouvel-

les de la Cour. Le caroffe ou

eftoit le Prince de Galles en
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precedoit trois autres qui

eftoient remplis par cette

Princeffe, & par fa fuite. Cin-

quante Dragons les entou-

rerent avec un détachement

de la Cavalerie Boulonoife.

Elle demeura jufqu'au 30.dans

cette feconde Ville , & de-

manda d'abordà être logéeau

Convent des Urfulines, mais

elle neput refuferunapparte-

ment que M' le Duc d'Au-

mont luy avoit fait preparer.

Quoy qu'elle fuft dans un

lieu où elle pouvoit goufter

du repos , aprés les alarmes

continuelles qu'elle avoit fen-

Z iiij



272 IV. P. des Affaires

ties depuis quelque temps.

elle ne laiffoit pas d'eftre agi-

tée de fortes inquietudes,mais

cela
n'empefchoit pas que

la Majefté ne paruft toujours

fur fon vifage , & fi l'on y

voyoit regner la trifteffe, elle

eftoit mellée avec la gran.

deur. Elle mangeoit feule, &

ne foufroit qu'on la vist que

fort rarement. On avoit la

liberté d'entrer chez le petit

Prince lors qu'elle n'y eftoit

pas , mais elle
alloit cinq

ou fix fois chaque jour , &

perfonne alors n'y étoit receu.

Pendant tout le temps qu'el

Y
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le paffa à Boulogne , elle ne

fortit que pour ſe rendre à

l'Eglife . Comme elle y eftoit

examinée , elle avoit foin de

contraindre fadouleur , & en

déroboit tous les mouve-

mens aux yeux du public .

Ce n'eft pas qu'elle affectaft

de n'en point avoir , mais il

eftoit aisé de connoiftre, que

l'air tranquille qu'elle faifoir

voir, eftoit pluftoft un effet

de fa prudence que d'un cal-

me interieur , & c'est ce qui

la faifoit admirer & plaindre

encore davantage. Le Roy

fon Epoux l'avoit affeurée
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qu'elle auroit de fes nouvel-

les à Boulogne , & il luy avoit

mefme fait efperer qu'il s'y

rendroit quelques jours aprés

qu'elle y feroit arrivée. Ce-

pendant elle n'avoit point

entendu parler de luy depuis

fon depart , & la fituation où

eftoient les affaires d'Angle-

terre, luy donnoit lieu d'ap-

prehender toutes chofes. Si

toft que ce Monarque eut

appris qu'elle s'eftoit embar

quée, il refolut de ne point

perdre de temps pour paffer

auffien France . La retraite de

plufieurs Seigneurs , qui mal-
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gré tous les bienfaits dont il

lesavoit comblez luy avoient

manqué de fidelité , & les

mouvemens continuels de la

populace de Londres , l'obli-

gerent à executer ce deffein .

Il revoquaauparavant la Pro-

clamation & les Lettres cir-

culaires envoyées dans les

Provinces pour la convoca-

tion d'un Parlement , & le 21.

à deux heures aprés minuit,

ce Prince , qui avoit foupé

en public le jour precedent ,

fortit de la Ville , accompa

gné feulement du Duc de

Berwik fon Fils naturel , &
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de deux ou trois autres per-

fonnes. La nouvelle en fut

repanduë par tout à huit heu-

res du matin & elle caufa

une fort grande furpriſe. Sa

Majefté qui avoit changé de

chevelure fe rendit jufques

au lieu où Elle devoit s'em-

barquer , & s'embarqua meſ

me fans que perfonne l'euft

reconnue, tant Elle avoit pris

de juftes mefures . Comme ce

Prince entend fort bien la

mer,parce qu'il y a comman-

dé long temps, il s'apperçeut

que le bateau où il s'eftoir

mis , n'eftoit pas affez lefté ,
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ce qui l'empefchoit de pou

voir porter fes voiles. Ĉela

l'obligea de retourner à terre

pour prendre du left.Les cho-

fes eltoient en un estat que

quandonrencontroit desgens

inconnus,la haine qu'onavoit

pour les Catholiques les fai-

foit d'abordregarder comme

des perfonnes de cette Reli-

gion. Ainfi quelques Païlans

ayant pris le Roy &ceuxqui

l'accompagnoient pour des

Papiftes qui cherchoient à ſe

fauver,ils s'attrouperent dans

le deffein de les maltraiter.

Un homme de fa fuire qui
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n'ettoit pas aimé,fut reconnu

le premier,& leRoy ayant eſté

reconnu luy mefme,on le ra-

menaàLondres,où il rentra le

26. aux acclamations du Peu-

ple qui fit des feux de joye

en divers endroits. Comme

c'eſt un Prince d'une grande

fermeté, & que malgré fon

malheur , il ne laiffoit pas

d'eftre content , puis qu'il

avoit fait fauver la Reyne &

de jeune Prince, il parut avec

fa tranquillité ordinaire , &

quoy qu'il euft à craindre des

mauvais deffeins de fes En-

nemis , il dit le lendemain

qu'il n'avoit jamais ſi bien re-
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pofé qu'il avoit fait pendant la

derniere nuit.

La Reyne , à qui rien de

tout cela n'eftoit connu , par

lefoin qu'onprit d'empêcher

qu'un Preftre Anglois qui en

avoit apporté la nouvelle en

France,ne luydift ce qu'il fça-

voit,foufroitextraordinaire-

ment , dans l'incertitude où

elle eftoit de ce qui pouvoit

cftrearrivé auRoy.Pourſe dé-

livrer d'unefi cruelle inquie-

tude, ellejetta les yeux

Chevalier Schelton , Eſcuyer

du Prince de Galles , comme

fur un homme intelligent ,

pour aller en Angleterre ap-

furle
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prendre ce qui s'y étoit pallé;

&parler luy même auRoys'il

trouvoit que la choſe fuft

poffible. Il partit de Boulo-

gne le 30. de Decembre avec

une Lettre de cette Princeffe,

& alla s'embarquer à Often-

de afin que s'il arrivoit qu'il

fuft pris fur Mer, on n'cuſt

pasfujet defoupçonner qu'il

vinft de France. Son voya-

ge fut heureux. Il trouva

moyen de parler au Roy , &

luy demanda réponſe de la

Lettre de la Reyne qu'il luy

mit entre les mains. Le Roy

fans s'expliquer davantage ,

luy dit qu'il prendroir foin
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de faire fçavoir de fes nou-

velles à cette Princeffe. Le

Chevalier Schelton retourna

le lendemain au mefme lieu

où il avoit parlé à ce Prin-

ce , & fut fort furpris lors

qu'on luy apprit qu'il s'eftoit

fauvé . Il attendit encore

quelque temps pour voir fr

le mefmemalheur, qui eftoit

arrivé déja à Sa Majefté , ne

la remettroit pas encore une

fois entre les mains de fes

Ennemis , mais la nouvelle

de fon évafion luy ayant

efté confirmée comme une

chofe fort feure, il ne fongea

A a
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plus qu'à fe rembarquer afin

de fe rendre promptement

auprés de la Reyne.

Cette Princeffe trouvoit

cependant quelque adoucif-

fement à fes chagrins, par la

reception qui luy eftoit faite

en France. LeRoy qui a tou-

jours efté l'appuy des mal-

heureux & l'azile des oppri-

mez, ayant cfté averty qu'elle

y eftoit arrivée , en reffentit

vne joye proportionnée au

trifte eftat où il ne pouvoit

douter qu'ellene fuft . Il eftoit

faché de fa douleur , mais il

eftoit ravy d'en pouvoir en
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Princeffe

quelque forte diminuer l'a-

mertume , & de fçavoir que

fon malheur n'avoit pas efté

jufques à luy faire voir le

Prince fonFils entre les mains

de ceux qui ne cherchoient

que fa perte. Ce Monarque

regardant cette

comme s'il ne fuft arrivé au-

cun changement dans ſa for-

tune, & qu'elle cuſt eſté dans

la plus haute profperité, vou-

lut la recevoir de même qu'il

auroitfait fi elle fuft venue en

France avec tout l'éclat dont

la Majefté Royale eft toujours

accompagnée. Il luy envoya

Aa ij
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M' le Marquis de Beringhen,

fon premier Ecuyer , dont le

Pere avoit eu un pareil em

ploy , quand la Reine d'An-

gleterre , Mere du Roy au-

jourd'huy regnant , vint en

France , & il le choifir com-

meun homme diftingué par

fon rang & par fon efprit , &

tres capable de bien s'acquit.

ter de cette éclatante fon-

Ation,d'autant plus difficile

à foutenir , qu'il faut eftre

pleinement inftruit de beau-

coup de chofes pour nepoint

faire de fautes , à caufe des

difficultez qui furviennent à
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touteheure. Ce Marquis eut

ordre de Sa Majesté d'aller

fairecompliment de fa part à

la Reine d'Angleterre, de luy

mener faMaiſon , & de l'ac-

compagner. Voicy en quoy

confiftoit cette Maiſon.

Trois Carroffes du Roy,

chacun à huit chevaux , fans

y comprendre celuy de M

le Premier, qui eft toujours

un des Carroffes de Sa Ma-

jefté ; deux Ecuyers ; huit

Pages , & douze Valets de

pied.

M' de S. Viance , Lieute-

nant des Gardes du Corps, à



.
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la tefte de cinquante Gardes

avec un Exempt.

Deux Valets de Chambre

du Roy , & deux Huiffiers

de Chambre.

Un Chapelain , & deux

Clercs de Chapelle.

Un Maiftre d'Hoſtel, deux

Contrôleurs, & deux Gentils-

hommes , avec les Officiers

de la Bouche & du Gobelet ,

& quelques-uns de tous ceux

qu'on appelle des fept Offices

dans la Maifon de Sa Ma-

jeſté.

Un Maréchal des Logis &

deux Fourriers.
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Des Gardes de la Porte, &:

un Exempt avec des Gardes

de la Prevofté .

la

Tout ce grand équipage

n'ayant pû arriver à Abbe-

ville que le 28. M' le Premier

y apprit le lendemain
que

Reine avoit refolu de partir

le 30. de Boulogne. Ainfi il

prit la pofte pour s'y rendre,

tandis que les Equipages con-

tinuoient leur route , & ce

fut là qu'il prefenta la Lettre

du Roy à cette Princeffe . Les

complimens qu'il luy fit au

nom de Sa Majefté ,rouloient

fur lechagrin qu'Elle avoit de
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fon malheur , ainfi que fur la

joye qu'Elle reffentoit en mê-

metemps de la voir en feu-

reté. Tout cela fut accom-

pagné d'affurances obligean-

tes de tous les fervices que ce

Monarque pourroit luy ren-

dre. La Reine répondit à ces

complimens , qu'il y avoit

long-temps qu'elle eftoit accoutu

mée à recevoir des bienfaits du

Roy,mais qu'ilsne luypouvoient

eftre ny plus fenfibles , ny plus

neceffaires que dans cette occa-

fion. Cela fut dit en termes

plus étendus , & prononcez

d'une maniere auffi noble que

tou-

་
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touchante. Mr le Marquis de

Beringhen luy fit auffi des

complimens au nom deMon-

feigneurle Dauphin &de Ma-

damelaDauphine,&cettePrin-

ceffey répondit avec la même

honnefteté
& la même grace.

Il alla auffi en faire au Prince

de Galles , de la part duRoy,

& fut receu par Madame la

Marquise de Powis , qui luy

fit. rendre tous les honneuts

dûs àfon caractere , & au Mo-

narque dont il eftoit envoyé.

La Reine alla coucher le 30 .

à Montreuil, & fut faluée en

y arrivant par le Canon de la

Bb
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Place. Tous les Habitans

eftoient rangez fous lesarmes

depuis la porte de la Ville

jufqu'au logis qu'on luy avoit

deftiné , & ou tous les Offi-

ciers de Sa Majesté l'atten.

doient. Ils luy furent pre-

fentez parM le Premier, &

elle les receut en témoignant

beaucoup de reconnoillance

pour les bontez que luy mar-

quoit ce Monarque . Elle ar-

riva le 31. à Abbeville , & fur

receuë à la porte de la Ville

au bruit du Canon. Elle y

trouva quatre Compagnies

de Bourgeoisfous les armes,
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Il y en avoit auffi une dou-

ble haye dans la Ville jufqu'à

fon logis , devant lequel ef

toit une Compagnie du Re-

giment de Navarre. Huic

Compagnies de Dragons

fuivoient les Gardes du

Corps qui marchoient aprés

le Carroffe de cette Princef

fe. Elle alla coucher à Poix

le 2.de Janvier , & arriva le 3.

à Beauvais fur les quatreheu-

res aprés midy. Elle esteit

toujours extremement in-

quiete de la fortune du Roy

d'Angleterre , & enfin le

Chevalier Schelton arriva le

Bb ij
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4.& luy apporta des nouvel

les feures de l'évafion de ce

Monarque,mais fansluy pou-

voir apprendre quelle route,

il avoit prife. Il luy dit cou

tes les particularitez de ce

qui s'eftoit paffé lors qu'il

avoit fuy la premiere fois.

Quoy que ce luy fuft un

fort grand fujet de joye d'e-

ftre affurée que le Roy n'e-

ftoit plus au pouvoir de les

Ennemis , elle ne lafentit pas,

auffi fortement qu'elle auroit

fait , fi elle euft efté certaine

qu'il fuft arrivé en France.

Elle fe le reprefentoit exposé
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à laviolence des tempeftes,&

tous les perils que l'on doit

craindre fur mer luy estoient

toûjours prefens.

Le 5. elle alla coucher à

Beaumont , & avant que de

fortir deBeauvais, elle voulut

obferver le vent,qu'elle trou-

vapropre pour amener leRoy

en Bretagne ou en Norman-

die , mais elle ne laiflà pas

d'avoir beaucoup d'inquie.

tude , parce que ce Prince

auroit deu eftre arrivé avant

celuy par qui la nouvelle de

fon depart avoit efté appor-

tée. Lors qu'elle fut à Beau-

Bb iij
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mont, elle donna audience à

M' d'Armagnac Grand E-

cuyer de France , mené par

M' de Bonneuil , Introduc-

teur des Ambaffadeurs. Ce

Prince qui la complimenta

au nom du Roy & de Mon-

feigneur leDauphin,eftoit ve-

nu avecune nombreufe fuite

de Gentilshommes , dePa

ges , & de Valets de pied ,

ce qui marquoit la grandeur

du Monarque qui l'envoyoit,

l'éclat de fa charge , &fon

illuftre naiffance. La Reyno

fit voir par fa reponse , com-

bien elle eftoit fenfible aux.
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bontez du Roy, & temoigna

en termes generaux la con-

fideration qu'elle avoit pour

M' d'Armagnac , & l'eftime

qu'elle faifoit de fa perfon-

ne. Cette Princeffe donna

auffi audience dans le mefme

lieu , à ceux qui luy vinrent

faire compliment au nom de

Madame la Dauphine , de

Monfieur & de Madame, &

de tous les Princes & Prin-

ceffes du Sang. Elle receut

tous ces complimens debout,

& quoy qu'ils roulaffent fur

le mefme fujet , & qu'elle'

cuft pû leur faire à tous la

Bb iiij
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pa-meſme reſponſe , elle fit

roiftre la fecondité de fon ef-

prit , par les termes differens

qu'elle employa , felon la

difference des perfonnes qui

luy parloient. Ce mefme

jour , dans le temps qu'elle.

eftoit en prieres dans fa

chambre , M le Premier y

entra avec la precipitation

d'un homme qui doitannon-

cer quelque chofe d'agreable,

& luy apprit en effet ce qui

pouvoit la toucher le plus, en

luy difant qu'on avoit nou-

velle que Sa Majefté Britan-

nique eftoit en France. Elle
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dit auffi- toftfans fonger à la

perte de fes trois Royaumes ,

MonDieusjefuis la plus heureufe

Femme duMonde . On nesçau-

roit exprimer la joye qu'elle

fit paroiftre. Elle fut vive .

parce qu'elle eftoit fincere, &

on la vit repanduë fur tout

fon vifage. Elle ne laiffa pas

de retomber une heure aprés

dans une fort grande refve-

rie , & comme elle parur dans

fon chagrin ordinaire , quel

qu'un ayant pris la liberté

de luy dire , qu'elle devoit

moins fentir fon malheur ,

puis que le Roy fon Epoux
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eftoit hors de tous les perifs

qu'elle avoit eus à craindre

pour luy , elle répondit que

c'eftoit tout le contraire que tant

que leRoy eftoit demeuréen An-

gleterre expofe aux attentats de

fes Ennemis elle n'avoit en

befprit occupé que des cruelles

inquietudes que cettepensée luy

donnoit , mais qu'en eftant de-

livrée par l'arrivée de ce Prin

ce en France , elle commençoit

à voir ce qu'elle s'eftoit caché,

à fentir fon malheur dans

toute fon étendue. On luy dir

encore qu'il paroiffoir que
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le Prince d'Orange n'eftoit

pas faché que le Roy fefuft

fauvé d'Angleterre puis

qu'il euft pû l'empefcher s'il

avoit voulu y mettre obfta

cle. Elle repliqua qu'on n'au-

le PrinceFoit pas crus
que

d'Orange
elle euffent jas

mais fouhaité
une mesme,

chofe. Le foir , elle écrivit

au Roy fon Epoux
, & don-

na fa Lettre à M' le Premier

qui partit la nuit mefme
.

pour aller au devant
de ce

Monarque
, felon l'ordre

qu'il

en avoit receu de Sa Ma-

jeſté.
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Le 6. jour des Rois la

Reyne partit de Beaumont

pour fe rendreà Saint Ger

main en Laye , dont le

Roy avoit fait meubler le

Chateau pour la loger. Ce

Prince eftoit party le mefme

jour de Verſailles ,
accompa-

gné de Monſeigneur le Dau-

phin, de Monfieur , & des

Princes & principaux Sei-

gneurs de la Cour, pour aller

au devant de cette Princeffe.

Il s'avança jufques auprés de

Chatou Les Gardes du Corps,

les Gendarmes, les Chevaux-

Legers , & les deux Compa-
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gnies de Moufquet
aires s'e-

tendoien
t dans la plaine de-

puis le pont du Pec juſqu'à

ce Village, &comme chacun

s'eftoit efforcé ce jour- là de

fe mettre proprem
ent , le

tout faifoit un effet des plus

éclatans. Le Carroffe de Sa

Majefté , & celuy où eftoit

la Reine d'Anglet
erre

ayant

paru dans la plaine, ce Prince

& cette Princeffe defcendi
-

tent chacun dans le mefme

temps , & fe falüerent. Le

Roy luy prefenta Monfci-

gueur le Dauphin & Mon-eine
n

fieur,& la remit enfuite dans

MYIS VOUT 310
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le mefme Carroffe, où eftant

auffi-toft monté , il fe plaça

à fa gauche, &Monfeigneur

le Dauphin & Monfieur fe

mirent fur le devant. Lors

qu'on futarrivé à S.Germain,

le Roy conduifit cette Prin-

celle dans l'appartement qu'-

on luy avoit preparé , & de-

meura quelque temps en pu-

blic avec elle avant que de

la quitter. Il luy prefenta

Monfieur le Prince , Mon-

fieur Duc , & Monfieur le

Prince de Conty , & luy

dit en prenant congé d'elle,

qu'il alloit voir le Prince de
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Galles , pour apprendre fi le

Voyage ne l'avoitpoint fatigué.

La Reine voulut l'y accom-

pagner , & dit en luy parlant

de ce jeune Prince , qu'elle

avoit efté avie , qu'il ne fuſt

pas dans un âge où il puft con-

noiftrefesmalheur mais qu'apre-

Seni elle eftoit fachée qu'il nefust

pas en eftatde reconnoftre l'obli-

gation qu'il luy avoit. Ce Mo-

parque retourna enfuite à Ver-

failles , laiffant la Reine dans

L'admiration de fes manieres,

toutes engageantes, & quia-

vec le brillant de la Majesté

font voirun air tout affable
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qui gagne d'abord le cœur.

Ce Princetrouva de fon cofté

beaucoup d'efprit &de gran-

deur d'ame dans la Reine ;

elle a l'air noble , & toute

penetrée qu'elle eft de fa dou-

feur , elle n'en eft point em-

barraffée. Tout marque en

elle la grandeur du

du rang

le Ciel l'a fait montet , &

quoy qu'elle foit fort hon-

nefte , elle fçait placer fes

honneftetez felon les gens .

& eft tout-à- fait Mailtreffe

d'elle-mefme.

où

Cependant onfe preparoir

à recevoir le Roy d'Angle
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terre. Voicy ce qui luy eftoit

arrivé depuisfa premierefui-

te . Ce Prince ayant eſté ra-

mené à Londres le 26. du

mois paffé , comme je l'ay

déja dit ', envoya le mefme

jour le Comtede Feversham

àWindfor où eftoit encore

le Prince d'Orange , qui le

fit arrefter. Sur les dix heu-

res du foir , quelques Trou-

pes envoyées par ce mefme

Prince,fe faifirent de Witheal

& de S James,où elles établi-

rent des Corps de Garde.

Cette violence fit connoiftre

au Roy qu'il avoit deffein de

Cc
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.

s'emparer de l'autorité fu-

prême , & il le connut en-

core mieux par divers meffa-

ges que le Prince d'Orange

luy fit faire, par lefquels il

fit entendre à Sa Majesté que

l'on trouvoità propos qu'Elle

s'éloignaft de Londres, &

qu'Elle fe retiraft à Ham ou

à Rochefter. Le Roy choifit

le fejour de Rochefter , & le

lendemain 27. il s'y rendi

par cau fur les onze heures .

ayant avec luy le Comte d'

Dombartem , & le Comte

d'Aram. Des Gardes du Prine

Le d'Orange remplirent di

".



duTemps. 3.07

vers Baftimens , & allerent

autour de celuy qui portoit

Sa Majesté. Sa fuite de ce

lieu-là n'a pas efté fi difficile

qu'on fe l'eft perfuadé , puis

que ce Monarque n'y eftoit ›

gardé que pour les formes

Vous remarquerez que dés la

premiere fois il fut arrêté par

des gens qui n'en avoient

point d'ordre , & qui peur-

eftre ne firent pas plaifir à ce

luyqui fouhaitoit ardemment

de remplirfa place . Le Prince

d'Orange en favoriſant for

évafion par le peu d'obftaclo

qu'il y mettoit avoit fa pos-

Cc ij;
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litique, & c'est elle qui a efté

caufe que le Roy d'Angle-

terre a trouvé une feconde

fois le moyen de s'échaper.

Je vousferay voir les motifs

de cette politique quand il

en fera temps , & vous juge

rez alors fi le Prince d'Oran-

ge a eu raifon de l'avoir ou

non. A l'égard de Rocheſter,

le Roy avoit feulement fa

Garde ordinaire , & celle que

ce Prince avoit envoyée , ef-

toit dans la Ville. Il y avoit

feulement deux fentinelles de

cès derniers Gardes à la porte

du logis du Roy , de forte
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qu'on auroit cru que les

Troupes dn Prince d'Orange

eftoient plûroft là pour em-

pefcher que le Peuple n'arrê

taft ce Monarque , s'il avoit

envie de fe fauver , que pour

luy fervir d'obftacle s'il cher-

choit à fuir encore une fois.

On luy avoit demandé un

paffe-port pour quelques Ca

tholiques , qui vouloient fe

retirer d'Angleterre ; il en

avoit donné un fans le rem

plir d'aucunnom, & ce paffe-

port eftoit entre les mains de

Sa Majefté. Le Roy ayantfait

retenir un petit Bateau de
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Befcheur par un Capitaine

Catholique de la Flote An-

gloiſe , qui s'eſt auffi retiré-en ›

France , executala nuitdu 2.

deJanvierledeffein qu'il avoit

faitd'y pafler. Il fortit du lieu

où il avoit déja demeuréquel-

ques jours à Rochefter , par.

une portede derriere, & entra

dans ce petit Baftiment avec

le Duc de Berwich , & avec

M' Bill, fon premier Valet

de Chambre , qui eft attachés .

à fa perfonne dés le temps.

que ce Monarque n'eftoit en-

core que Duc d'Yorck Quoy

qu'il fe fuſt un peu dégu fé,
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il avoit fes propres cheveux,

parce qu'ayant mis une per-,

ruque noire lors qu'il s'em-

barqua la premierefois , il ap-

prehenda que
s'ilen mettoit

encore une qui fuft de cette

couleur, cela ne fift fouvenir

de celle qu'onluy avoit déja

veuë. Il fut obligé d'attendre.

deuxMarées pour fortir dela

Tamife.Comme
fur l'avis que

l'on avoit eu en France de fa

fortie de Rochefter, on eftoit

en inquietude de ce qu'il

pouvoit cftre devenu , &

qu'on l'attendoit chaque

moment dans tous nos Ports
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le Capitaine d'uneFregate qui

eftoit à Ambleteufe , envoya

fa Chaloupe & fon Enſeigne

pour voir s'il ne découvriroit

point quelque Baſtiment en

Merqui puft luy en dire des

nouvelles. Cet Officier ayant

rencontré le Bateau dans le-

quel le Royeftoit venu , cria

d'abord pour fçavoir fi on

ne luy apprendroit rien de

Sa Majefte Britannique. Ce

Monarque fut le feul qui ſe

montra , mais il n'eftoit pas

connu de cer Enfeigne. Tous!

ceux qui eftoient dans fon

Baftiment fe trouvoient tel--

lement
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lement incommodez de la

Mer, qu'aucun autre que ce

Prince ne fe trouva en état de

luy répondre. Le Roy qui é-

toit bien-aife de fçavoir à qui

il avoit affaire, & s'il pouvoit

fedécouvrir fans rien hazar-

der , fit quantité de queſtions

à l'Enfeigne ; mais l'Enfeigne

qui n'avoit en tefte que de

s'inftruire de ce qui regardoic

ce Prince , continua toujours

à luy en demander des nou-

velles , fans répondre à au-

cune des queſtions que le

Roy luy faifoit luy- mefme;

de forte que ce Monarque

D d
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remarquant l'obligeante ime

patience de cet Enfeigne, &

jugeant qu'elle partoit d'un

cœur zelé pour les interefts,

crut qu'il pouvoit ſe declarer

fans peril , & dit qu'il eftoit

luy- mefme le Roy dont on luy

demandoit des nouvelles avec

un fi grand empressement,

L'Enfeigne fut ravy d'avoir

trouvé ce qu'on l'envoyoit

chercher , & le Roy s'eftant

mis dans fa Chaloupe , abor-

da le 4. à Ambleteufe. Ce

lieu eftant fort peu habité, &

Sa Majesté y eſtant arrivée

de fort grand matin , Elle
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alla s'y répofer quelques heu-

res dans la maifon d'un Inge-

nieur, aprés quoy Elle voulut

entendre la Meffe. On peut

connoiftrepar cette premiere

action de pieté , & par tour

fait ce Prince , qu'ilce que

a pour la veritable Religion

tout le zele des anciens An-

glois. On fçait qu'il n'y a

jamais eu de Royaume plus

Catholiqueque l'Angleterre,

qu'elle eftoit autrefois appel-

lée le Royaumedes Anges,& que

l'amour & l'ambition l'ont

mife dans l'état où elle te

trouveaujourdhuy.

६
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L'arrivée du Roy à Amble-

teuſe ayant efté fceuë , toute

la Nobleffe & toute la Mili-

ce du Pays, au moins tout ce

qui s'en put affembler dans le

peu detemps que l'on avoit ,

fe prépara à venir au devanc

de ce Monarque. Il alla dif-

ner à Boulogne, & coucher à

Abbeville. Le s . il en partit

de fort bonne heure , &prit

le chemin d'Amiens , où de

grands honneurs luy furent

rendus. Les Bourgeois s'é-

toient rangez fous les armes

au nombre de plus de quinze

mille hommes. Les quatre
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Compagnies privilegicés , ou

des Chevaliers, fortirent & fe

mirent en bataille hors la vil-

le. Elles furent precedées par

quelques autres de Cavalerie ,

qui eftoient alors dans la Pla-

ce. Le Lieutenant de Royac-

compagné de plufieurs Offi

ciers & de quantité de No-

bleffe avec beaucoup de Jeu-

neſſe à cheval, alla recevoir Sa

Majesté àunelieuë de la Ville .

Ily avoit auffi une infinité de

peuple à pied , de forte
que ce

Prince entendit retentir tous

les lieux par où il paffa , des

acclamations des Habitans ,.

Dd iij
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le

& fut furpris de l'empreffe

ment qu'on témoignoit pour

le voir. Il fut falué par tout le

canon dela Citadelle,& com-

plimenté à la Porte de la Vil-

e parle premier Efchevin à la

tefte du Corps en habir de

Geremonie. On le conduifie

au Palais Epifcopal au travers

d'une haye de Bourgeoific ;&

il y receut les complimens du

Prefidial & desautres Corps.

Il partit l'apréfdifnée , &

traverfa une double haye

de Milice qui eftoit encore

fous les armes. Les Officiers

de la Place le conduifirene
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jufque hors la Ville où il

trouva de nouveau les Che-

valiers rangez en bataille , &

la Marefchauffée dont il a-

voit efté toujours precedé.

Le foir il arriva à Breteuil,

&ce fut là que M' le Marquis

de Beringhen qui avoit quitté

la Reyne à Beaumont , com

plimenta ce Monarque de la

part du Roy. Il n'avoit ofé

aller plus loin de crainte de lê

manquer , à caufe de deux

chemins que l'on pouvoit

prendre. Il luy marqua , en

luy rendant la Lettre de Sa

Majeftéla joye qu'Elle reffen-

Dd iiij
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toit de ce qu'il eftoit fi heu .

reufement arrivé en France

apréstousles perils qu'il avoit

courus& lors qu'il l'eut affùré

de l'impatience où ce Prince

eftoit de l'embraffer , il luy

dir que fi le Roy eust efté cen..

tain de la route qu'il devoit te-

nir , dujour de fon depart , &

de celuy de fon arrivée ,

il au-

roit envoyé fa Maiſon au de-

vant de luy, & qu'ily feroit

venu luy- mefme , comme il

avoit esté au devant de la

Reine fon Epoufe ; mais que

dans cette incertitude il n'avort

eu que le temps de luy ordonner
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de partirenpofle.Le Royd'An-

gleterre répondit , qu'il ne

doutoit en aucune forte de la

bonne volonté de l'amitié da

Roy, dont il avoit eu tant de

fenfibles marques, & qu'il eſpe-

roit en remercier dans peu Sa

Majefté , & luytémoignerluy-

mefme fa reconnoiffance. Ce

Monarque fut complimenté

dans le mefme lieu de la part

de Leurs Alteffes Royales

Monfieur & Madame , & de

celle de Monfieur le Prince .

Il difnaà Creil le lendemain ,

& montaà Clermont dans le

Carroffe du Roy , que M' le
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Premier avoit auVoyage en

allant au devant de la Reine ,

& qu'il avoit fait venir de

Beauvais toute la nuit. II

alla ainfi jufqu'à S. Germain

en Laye avec des attelages

du Roy qu'on avoit mis en

relais. Tout Saint Denis fe

trouva remply du Peuple

de Paris, qui marqua fa joye

par fes acclamations lors qu'il

le vitarriver , ce qui acheva

de faire connoiftre à ce Mo

narque , qu'il n'y a point de

Peuple au monde fi fidelle &

fi zeléque celuy de France,ny

qui fe plaife davantage à en-
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trer dans lesfentimensde fon

Souverain. SaMajesté receut

le Roy d'Angleterre au mi

lieu de la Salle des Gardes de

S. Germain. Leurs embraffe-

mens reiterez plufieurs fois

ne laifferent point douter de

leur joye. Aprés que leurs

complimens furent finis , le

Roy mená Sa Majeſté Britan-

nique dans la Chambre de la

Reine qui eftoit au lit , &

enfuite chez le Prince de Gal-

les, & ayant de nouveau afſu-

ré ce Prince du plaifir que

fon heureuſe arrivée luy cau-

foit, il retourna à Versailles.
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y

Oneftoit touché fi fenfible-

ment des malheurs du Roy

& de la Reine d'Angleterre,

qu'il y avoitlongtemps qu'on

les fouhaitoit en France , &

que l'on faifoit des vœux

ardens & publics pour les

voir. On peut mefme dire, fi

l'on en excepte les Protef

tans , appellez en Angleterre

Prefbiteriens , on Puritains »

que tous les Catholiques , &

la plus grande partie de ceux.

qui profeffent la Religion

Anglicane , ou qui font de

quelque autre Religion , pre-

noient dans leur ame le party
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du Roy , mais les Proteftans

retirez en Angleterre joints

aux Anglois de la mefme

faifoient un fi

Religion

grand bruit desTroupes que

le Prince d'Orange avoit dé

barquées , & du grand nom

bre de perſonnes qu'ils pu

blioientavoir prisfon party,

qu'il fembloit qu'un monde

d'Ennemis alloit accabler

ceux qui paroiftroient dans

les interrefts du Roy. Cepen-

dant malgré toute la terreur

que l'on tâchoit d'imſpirer ,

le zele & l'amour du Peuple

de Londres ne laiſſa pas d'ét
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,

clater pour ce Monarque

lors qu'on l'y remena , aprés

qu'il cut efté arrefté à Fe-

versham dans le temps de fa

premiere fuite. On y témoi

gna la joye qu'on avoit de

Le revoir par des feux par

des cris d'allegreſſe , & par

le carrillonnement des clos

ches. Je vous l'ay déja mar-

qué dans l'Article de cette

fuite , & c'eſt vn acte public

que l'Hiftoire ne doit pas ou-

blier , puis qu'il marquera

la Pofterité que le Prince

d'Orange n'a pas efté appellé

partoute l'Angleterre , com-

à
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me il a voulu le perfuader.

Ilferafort difficile queceux

d'entre les Anglois qui ont

un peu de bonfens . & qui

manquent de fidelité à leur

Souverain plutoft par foiblef-

fe, & par la crainte qu'une

force injufte ne les opprime ,

que par un efprit de rebellion,

ne fouhaitent avec ardeur

dans leur ame, & ne tâchent

par tous les moyens poffibles

de fe revoir fous l'obeiffance

d'un Roy , qui n'a jamais eu

de la bonté pour eux. Il
que

l'a fait paroistre dans toutes

les occafions , & il a conti-
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nué encore de le faire dans le

temps mefme où il a eu le

plus de fujet de fe plaindre

d'eux aprés le confentement

qu'ilsfemblent avoir donné à

la perfidie qui le chaffe de fon

Trône. Comme je me fuis

propofé de n'avancer rien

dans cette Hiftoire que je ne

puiffe juftifier par des pieces,

je vousenvoye une Lettre é-

crite par Sa Majefté à Milord

Feversham unpeu avant qu'

Elle ſe retiraft d'Angleterre

pour paffer en France.
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LETTRE DU ROY

D'ANGLETERRE.

Comme les affaires font ve-

nuës à la derniere extremité ,

jay trouvé à propos d'envoyer

hors du Royaumela Reyne,

le Prince de Galles mon Fils,

afin d'empefcher qu'ils ne tom-

bent entre les mains de mes

Ennemis , ce qui feroit infailli-

blement arrivé, s'ils euffent de-

meuré plus long-temps icy. Je

fuis moy-mefme refolu de pren-

dre le mefme Party, juſqu'à

que Dieu ait touché les cœurs de

Ee

ce
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cette Nation. Si mes Troupes

m'avoient eftéfidelles , je ne me

verrois pas reduit à cette extre-

mité. Comme j'estois perfuadé

que parmy vous , il y avoit de

braves Officiers & Soldats , je

me fuis voulu mettre à la tefte

de l'Armée pour combattre le

Prince d'Orange , mais vous,

les autres Generaux, m'avez

confeillé de ne hazarder pas ma

perfonne. Cependant me voyant

aujourd'huy abandonné de tout

le monde , jefuis dans un bien

plus grand danger, que je n'au-

rois efté à la teste d'une Armée

fidelles & foumife à fon Roy.
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Je vous remercie, & tous les

Soldats , qui avezOfficiers

refté fidelles à mon fervice.

F'espere que vous continuerez

dans ce devoir fans pourtant

que je pretende que vous vous

expofiez à une Armée Etran-

gere foutenue par la Nation.-

F'espere auffi que vous ne vous

affocierez jamais avec ceux qui

voudroient comploter quelque

affaire pernicieuſe. Le temps

mepreffe , de forte que je ne

puis pas en dire davantage.

La moderation du Roy

d'Angleterre paroift dans

cette Lettre. Il pouvoit s'em

Ee ijs
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porter avec juſtice contre la

Nation ; cependant pour ne

point confondre les inno-

cens avec les coupables , il

en parle d'une maniere qui

fait connoiftre qu'il a encore

plus de tendreffe pour fes

Peuples qu'ilsn'ont de dureté

pour luy. La bonté de ce

Prince pour les Officiers , &

les Soldats qui luy font de-

meurez fidelles paroift auffi

dans la mefme Lettre. Tout

cela est bien éloigné des ma-

nieres du Prince d'Orange.

On ne voit que des hauteurs

& des menaces dans tout ce
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qui a paru deluy. Il pouffe

la rigueur jufqu'au dernier

point contre des Catholiques

dont il n'a aucunfujet de fe

plaindre , & le Roy n'a aucun

emportement contre des Pro-

teffans qui malgré l'obeiſſan-

ce qu'ils luy doivent, ont tra-

vaillé à le faire defcendre du

Trofne, & ont introduit une

Armée Etrangere dans l'E-

tat.

Quelque effort qu'on faſſe

pour cacher le defir qu'on a

de regner , il eft mal- aiſe d'en

venir à bout lors que lecœur

eft entierement remply de
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cette forte d'ambition. Cela

parut lors que le Prince d'Or

range fit arrefter le Comtede

Feversham , que le Roy luy

avoit envoyé à Windfor..Ce

Prince luy demanda par quel

ordre il avoit licentié l'Armée,,

ce Comte luy ayant ré

pondu que c'eftoit par l'ordre du

Roy fon Maiftre , le Prince

d'Orange luy repliqua qu'il a-

voit efte bien hardy, que c'estoit

de luy qu'il devoit prendre l'or-

dre, qu'il s'en repentiroit. Ge

fut là- deffus qu'il fut arrefté.

On peut dire que le Prin-

ce d'Orange fit voir par là
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non feulement qu'il pretend

regner , mais encore qu'il a

parlé dans fes Manifeftes

en veritable hypocrite , lors

qu'il a toûjours publié , que

l'intereſt ſeul de la Religion

l'avoit amené en Angleter-

re , & qu'il n'y venoit point

pour ofter la Couronne au

Roy, ny mefme comme fon

Ennemy. Cependant il veut

que ce foit de luy que l'on

reçoive des ordres , qu'il n'y

a que le Roy feul qui puiffe

donner. Il fait arrefter un

des Officiers de Sa Majesté

dont il doit louer le zele &

la fidelité pour fon Prince,
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MilordFevershamayant tou

jours efté attache au Roy

avant qu'il fuft parvenu à la

Couronne, & ce qu'il y a de

furprenant , & qui devoit

ofter au Prince d'Orange le

pretexte de Religion dont il

a fiſouvent couvert fes am.

bitieux deffeins, c'eft que ce

Milord n'eft point Catho-

lique.

Le temps mepreffe de vous

envoyerma lettre , & je la

finis icy , parce que le Prin

ce d'Orange a efté ſi vifte ,

que quand je la pourfui-

vrois , il me feroitimpoffible

dy
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d'y enfermer tout ce qu'il a

fait. Je le referve pour une

cinquième partie de cette

Hiftoire que vous recevrez

le premier d'Avril , & qui

fera extremement curieufe.

Les grands évenemens qui

font tant de bruit , & auf-

quels je ne puis donner place

dans cette Lettre , & ce qui

arrivera encore jufqu'au der-

nier jour de Mars me four-

niront une ample matiere.

Je vois déja une infinité de

chofes à dire fur ce qui s'eft

fait , & elles font fi forte .

pour juftifier le Roy d'An

Ff
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gleterre, que je ne croy pas

qu'il foit poffible d'y rien

repliquer. Ainfi jeſpere que

fi lespremieres partiesde cet-

te Hiftoire des Affaires du

temps , vous ont pleu , vous

neferez pas moins fatisfaite

de la cinquiéme que je vous

promets.

FIN.
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